
Chambre des Représentants; 

StANCE nu 21., Avl\lL l8D4. 

CODE ]~LECTORAL(I). 

TITJU:S IV A X. 

RAPPORT 
UIT, AJJ NOM DEL! COMMISSION SPECIALE (1), PAR 111. DELBEJŒ. 

MESSIEURS, 

La section centrale, chargée d'examiner le projet de Code électoral, titres 
IV à X, déposé par le Gouvernement à la séance du 6 mars dernier, s'est 
réunie peu de temps après l'examen en sections. 

Le vote émis par vos sections sur la représentation proportionnelle ayant 
déterminé la retraite du Cabinet, la section centrale a réservé l'examen des 
textes relatifs à celle réforme et consacré plusieurs séances à l'étude des 
autres dispositions du projet, riésiran t ainsi ménager le temps fort mesuré de 
la Législature actuelle. 

Le Gouvernement reconstitué reliru le projet du 6 mars et en déposa un 
autre, qui, d'après son exposé des motifs, n'est que l'ancien projet dégagé de 
la représentation proportionnelle. 

Dans ces conditions, afin de ne pas perdre le fruil du travail déjà accompli, 
la Chambre décida de renvoyer le nouveau projet de Code électoral, titres 
IV à X, à une commission spéciale composée des membres de l'ancienne 
section centrale. 

(1) Projet de loi 11° 1 ~5. 
(~) La Commission spéciale était composée de MM. DE LAN1s11u;n~:, président, IlnoQUET, 

Dt:LBEU:, DE Mo11uu, DE Taooz, LosLEvER et WoF.STE. 
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C'est l'œuvre de celte commission que le présent rapport a pour objet de 
soumettre à vos délibérations. 
L'ensemble du projet a été admis par· tous les membres présents, sauf un. 

Ce membre a déclaré qu'il ne pourrait voter le projet que dans le cas où le 
système majoritaire serait maintenu. Plusieurs membres se sont toutefois 
réservé la faculté de se prononcer ultérieurement sur tout autre mode ou 
tableau de répartition des sièges. 
Le texte proposé par votre commission, mis en regard du texte du projet, 

est joint au présent rapport sous forme d'annexe, ainsi que trois nouveaux 
projets de modèles. (\ ous foisons suivre un bref exposé des raisons qui ont 
motivé les amendements présentés. 

AaT. ms. 

La commission a pensé que le chiffre de mille habitants, fixé par le projet 
comme minimum de population des communes où a lieu le vote, est trop 
élevé. EIJe propose le chiffre de cinq cents habitants. 

Un membre a demandé d'abord le maintien de la disposition, alléguant 
qu'il résulterait de l'abaissement du chiffre un surcroît de frais, une diminu 
tion de garanties pour le secret et la liberté du vote ainsi que des diûicultés 
plus grandes pour le recrutement des témoins. 
Néanmoins, il a adhéré finalement à la proposition de la commission. Le 

secret et la liberté du vote ne semblent pas être en cause, sinon ils seraient 
en péril aux élections communales, où le vote et même le dépouillement ont 
lieu dans toutes les communes. 

Quant à la question d'argent et à celle du grief tiré de la difficulté pour les 
candidats de se procur·er des témoins en nombre suffisant, elles sont primées 
par les considérations les plus sérieuses. 
Dans le régime de suffrage généralisé, la loi doit placer les urnes le plus 

près possible de l'électeur cl le dispenser, autant qu'elle le peut, de déplace 
ments parfois diûiciles et coûteux. Cela est surtout vrai lorsqu'elle rend le 
vote obligatoire. 
L'expérience a prouvé que l'éloignement de l'urne favorise les manœuvres 

et la corruption. Dans certaines provinces, comme celles de Namur et du 
Luxembourg, le projet du Gouvernement amènerait, presque partout la 
réunion pour le vote de trois communes et obligerait ainsi beaucoup de 
citoyens à parcourir de grandes distances pour participer au scrutin. Enfin, 
dans ces provinces, les communes dépassant mille habitants forment l'infime 
minorité. L'exception constitutionnelle deviendrait ainsi la règle dans une 
partie notable du pays. 

ART. {59. 

La modification proposée à cet article a pour but d'éviter de serieuses 
difficultés dans la répartition des électeurs en sections dans les grandes 
villes, les listes électorales n'étant généralement par dressées d'après les 
circonscriptions judiciaires. 
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ART, 140. 

Ln majorité de voire commission n craint que cet article ne pût, en cer 
tains cas, donner lieu, de la part du commissaire d'arrondissement, agent du 
Gouvernement, à une intervention tracassière peu compatible avec l'autono 
mie communale. 
Elle propose de ne donner à ce fonctionnaire le droit d'assigner <les locaux 

communaux aux bureaux de vote que d'accord avec le collège échevinal. Si, 
exceptionnellement, cet accord ne parvient pas à s'établir, la députation per 
manente a paru toute désignée pour trancher le différend. 

ART. 146. 

Afin de pouvoir imposer l'affichage de la composition des bureaux huit 
jours au moins avant celui de l'élection (art. Hfü), la commission propose 
d'avancer de deux jours la désignation des scrutateurs effectifs et sup 
pléants. 

ART. 149. 

· Le travail des membres des bureaux dépouillants, ainsi que du bureau 
principal, est beaucoup plus considérable que celui d'un simple bureau 
de vote. Il est donc juste de reconnaître aux membres de ces bureaux un 
jeton plus élevé, indépendamment des frais de déplacement alloués par le 
projet. C'est pourquoi la commission propose de le porter à JO francs. 

ART. {!)0. 

La commission propose de rendre publique la composition des bureaux au 
moins huit jours avant l'élection, afin que les affiches soient déjà apposées le 
dimanche précédant celui de l'élection, ce qui paraît indispensable à une 
publicité effective pour certaines classes de citoyens appelées désormais à 
l'électorat. 

ART. HH. 

Cet article était nécessaire dans l'économie du projet qui fixe deux jours 
différents pour l'élection des représentants et des sénateurs Il n'a plus de 
raison d'être dans le système de la commission, qui propose de fixer ces élec 
tions le même jour. (Art. f ~4 du projet, H,5 de la commission.) 

ART, J52. 

Cet article n'impose plus aux scrutateurs le serment de « recenser fidèle 
ment les suffrages n. Dans le système du projet, ils ne les recensent plus, les 
bureaux de dépouillement étant exclusivement composés des présidents des 
bureaux de vote. Ils deviennent de simples assesseurs. On a proposé de 
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remplacer parlou l le met scrutateurs par celui d'assesseurs. La commission n 
reconnu que ce serait traduire mieux dans la loi la réalité des Ionctious 
actuelles de ('CS membres des bureaux. Mais elle a préféré conserver le terme 
consacré pur l'nsagl' et éviter de se jeter dans une série d'amendements de 
pur texte. 

Il a paru nécessaire de mettre dans la loi la traduction en flamand des ser 
menls imposés. En matière de serment tout est sacramentel, et l'obligation de 
préler serment n'est légalement remplie que moyennant l'énonciation de 
termes mêmes libellés par la loi ou en vertu de sa d élégation. 

Un projet de loi de M. Begcrem propose pour cette raison de donner au 
Gouvemcn~enlla faculté de traduire, par arrèlé royal, la formule <les serments 
imposés par les lois existantes. 

Avec le texte de la commission il ne fondra pas attendre le vote el l'exécu 
tiou de celle loi ponr permettre aux bureaux électoraux, fonctionnant en 
pays flamand, de prêter un serment entièrement à l'abri de toute critique 
légale. 

Les termes des formules flamandes proposées sont la traduction exacte 
de la formule française. et d'ailleurs consacrés depuis longtemps par 
l'usage. 

Il y a quelque difficulté, en théorie, à admettre que le serment <les scru 
tateurs, secrétaires et témoins soil reçu par le président qui n'a pas encore 
prêlé serment, et partant, n'est pas encore complètement investi de sa fonc 
tion. Votre commission n'en a pas tenu compte en présence de la grande 
simplification amenée pal' le système du projet, qui suppr·ime ainsi le dépla 
cement des présidents du canton électoral au chef-lieu de l'arrondissement 
et des autres présidents de bureau au chef-lieu du canton. 

ART. ia3. 

L'examen de l'article J a4 du projet a soulevé deux questions : 

La première est celle de savoir s'il convient de faire procéder, le méme 
jour, aux élections pour la Chambre et pour le Sénat. 

Volre commission a été unanime à émettre un avis affirmatif 
Procéder à des élections séparées pour la Chambre el le Sénat, c'est imposer 

à l'électeur un déplacement de plus, el même deux déplacements en cas de 
ballottage. Cela n'est pas admissible, surtout lorsque l'obligation de voter est 
sanctionnée pa1· des peines et des déchéances. 

Le texte du projet institue, rien que pour les Chambre législatives, quatre 
dimanches d'élection; dans beaucoup d'arrondissements. Il convient de 
réduire la durée, manifestement excessive, de celte période d'agitation élec 
torale. Une double date n'est d'ailleurs pas favorable à la sincérité complète 
du verdict populaire, le premier vote influant toujours sur le second. 

L'élection simultanée des représentants et des sénateurs n'offre d'ailleurs 
aucune difficulté sérieuse. Sans doute les corps électoraux sont différents et 
un grand nombre d'électeurs devront recevoir, marquer et remettre un 
nombre double de bulletins, qui peut ainsi arriver jusqu'à six. Sans doute 
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il faudra vérifier pour chaque votant sa double qunlité d'électeur- pour la 
Chambre et le Sénat. Mais ces difficultés et Cl'S complications existeront déjà 
pour l'élection des représentants. La simultanéité de l'éleclion sénatoriale ne 
les uugmentera qne dans une très faible mesure. 

Les deux corps électoraux diffèr cnt, c'est vrai, mais seulement par la 
condition d'âge. La nécessité de vérifier l'étendue du droit de chaque 
électeur et d'exprimer son vote sur plusieurs bulletins dériverait déjà, 
même pour l'élection séparée, du vole plural. 

La commission pense donc que le surcroît de diflicullés est plus apparent 
que réel, et ne peut, en aucun cas, être mis en balance avec les avantages 
d'une date unique. Elle croit que loul danger de confusion entre les votes 
émanant des deux corps électoraux seru facilement écarté par l'adoption des 
mesures qu'elle propose plus loin, relativement à l'emploi de deux urnes et de 
bulletins différemment teintés pour la Chambre el pour le Sénat. 

* • • 
L'article J a4 du projet soulève une deuxième question : celle de la date des 

élections générales. Le projet propose le mois d'octobre. Deux membres ont 
proposé le mois de mai 1 date peu conciliable avec les dispositions des litres 
déjà votés du code électoral. Votre commission préfère le mois de juin. Elle 
pense que la fixation des élections au mois d'octobre ferait durer les sessions 
parlementaires jusqu'à la veille de la convocation constitutionnelle du mois 
de novembre, et priverait ainsi d'un repos indispensable, non seulement les 
membres de la Législature, mais aussi le pays. L'objection tirée du séjour à 
l'étranger, au mois de juin, d'une certaine classe d'ouvriers ne l'a pas arrêtée, 
la même difficulté se présentant au mois d'octobre pour une autre classe, et 
les ouvriers absents en juin n'étant généralement pas rentrés en octobre. 

ART. H,4. 

Lorsqu'une vacance se produit dans l'une des Chambres un peu pl us de 
quarante jours avant la réunion ordinaire des collèges électoraux, le Gou 
vernement se trouve placé dans l'alternative ou de violer la loi en ne convo 
quant pas le corps électoral, ou de se résigner aux peines et aux frais d'une 
élection le plus souvent sans utilité. 

Le texte de la commission remédie à celle situation. li permet au Gouver 
nement de ne pas faire procéder à l'élection partielle, lorsque la vacance ne 
doit pas durer plus de trois mois. 
Toutefois, dans certaines circonstances, il peut être urgent de remplacer, 

même dans le délai visé à l'amendement, le membre défaillant. Pour ces cas 
exceptionnels, le texte sauvegarde le droit de la Chambre où la vacance s'est 
produite, d'exiger la convocation du corps électoral. 

ART. U>9. 

D'après les principes généraux, c'est le tribunal compétent et non le bureau 
qui prononce les condamnations cornminées en vertu des textes existants 
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repris au projet sous les articles i ?>9 et i 60. La commission en rétablissant au 
§ 2 de son arf icle Hm le texte actuel, qne le projet avait légèrement modifié. 
a voulu marquer son intention de ne rien changer à ce qui existe sous ce 
rapport. 

AnT. W5. 

A l'article 1681 in fine, le projet prescrit l'affichage de la liste officielle des 
candidats immédinlernent après l'expiration du délai fixé à l'article 164. 

Il convient de procéder à cet affichage avant le dimanche précédant celui 
de l'élection. C'est pourquoi voire commission propose d'avancer de deux 
jours le terme du délai fixé au projet pour la présentation des candida 
tures. 

ART. i64. 

Sous cet article, votre comnnssion propose à l'article f6f) du projet des 
modifications: qui ont pour but de le mettre en harmonie avec l'article HJ5 
proposé par elle, et fixant le même jour pour l'élection des deux Chambres 
législuti"es. Elles s'expliquent d'elles-mêmes. 

D'autre part, le lexie de votre commission supprime l'obligafion pour les 
candidats, sous peine de nullité, d'accepter la candidature sur l'acte de pré 
sentation même. Elle croit bon de maintenir la faculté réservée actuellement 
aux candidats d'accepter par acte séparé ou pur lellre. Celle faculté peul 
être souvent utile et n'a donné lieu à aucune réclamation. 

Enfin, elle propose de supprimer la défense pour les mêmes électeurs de 
signer plusieurs listes de présentation li ne dépend pas des candidats cle faire 
observer celle défense par leurs présentants, et elle peul devenir une source 
de contestations. Du reste, le régime actuel de répartition des sièges étant 
maintenu, on ne voit pas le motif de l'innovation. 

ART. i67. 

L'article J 68 du projet, § 2, supprime l'élection lorsque le nombre des 
candidats présentés ne dépasse pas celui des mandats à conférer. La majorité 
de votre commission applaudit à celle innovation. Dans ce cas: en effet, l'élec 
tion n'est plus qu'une formalité dénuée de toute influence sur le résultat 
acquis <l'avance par la seule présentation. Celle réforme a échoué jadis devant 
une opposition fondée sur le reproche <l'inconstilntionnalité. Votre commis 
sion ne croit pas ce reproche jr stitié, la présentation non contestée d'un 
candidat par un nombre notable d'électeurs, offrant tous les caractères d'une 
élection 

Au reste, l'on constate qu'en fait, le scrupule constitutionnel s'est beaucoup 
affaibli devant la perspective des nouvelles masses électorales qu'il faudrait 
mettre en mouvement par pur amour de la forme. 
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A1rr. 168. 

L'article 169 du projet assigne, sur le bulletin électoral, aux candidats 
concurrents el aux diverses listes en présence, l'ordre alphabétique. 

Beaucoup de membres de votre commission auraient voulu fixer dans la 
loi l'ordre des listes présentées pur les principaux partis politiques du pays. 
De cette manière, la place respectivement occupée sur le bulletin par les can 
didats de ces partis serait la même dans toutes les élections et dans tous les 
arrondissements. On eût ainsi évité de dérouter l'électeur, qui ne connaîtra 
que huit jours avant les élections la place occupée sur le bulletin de vote par 
les candidats de son choix. Mais le léger avantage électoral dont paraît jouir 
la liste occupant la première place, cl la difficulté toujours plus grande de 
classer sous des rubriques légales les partis politiques belges, ont amené 
votre commission à renoncer à cette idée, qui tinalement n'a plus ga,·dé 
qu'un adhérent. 

L'ordre alphabétique a été rejeté par 5 voix coutre l et 2 abstentions. On 
a fait valoir ce motif qu'un candidat ne devait pas, gl'âce aux premières lettres 
de son nom, assurer à sa liste l'avantage permanent de la première place. 

Par 4 voix contre 2, votre commission a admis la disposition, sur le bulle 
tin électoral, des noms des candidats concurrents et des listes d'après un 
tirage au sort. Les noms d'une mème liste se suivront par ordre alpha 
bétique. 

Votre commission approuve l'idée du projet de maintenir la case au haut 
de chaque liste. 

La suppression de cette case a été préconisée. On a prétendu que cette 
suppression augmenterait les garanties de secret dont le vole doit être 
entouré. Chaque électeur, en effet, obligé d'oblitérer autant de cases qu'il 
y a de mandats à conférer, resterait dans l'isoloir pendant un temps sensible 
ment égal, et le bureau ne reconnaitrait plus les « panacheurs u. Elle est de 
plus, dit-on, une prime légitime pour l'électeur instruit, l'ignorant seul cou 
rant le risque d'émettre un vote nul par suite de la suppression du vole par 
liste. La première de ces raisons est invoquée dans une lettre adressée à votre 
commission par l'honorable '.\J. Janson, 
8i le vole par liste peut faire reconnnitre l'électeur qui « panache», c'est 

déjà trop, assurément. Toutefois, il ne saurait aller jusqu'à foire découvrir, à 
proprement parler, le secret du vole. Quant à la prime donnée à la capacité 
par sa suppression, elle constituerait une limitation indirecte du suffrage 
généralisé, contrairement il la Conslilulion qui a nellemenl fait la part de la 
capacité. 

Au reste, quelle que soit la valeur des raisons invoquées, elles doivent céder 
devant la nécessité de faciliter l'émission du suffrage. Le vote par liste apparait 
comme une conséquence naturelle du scrutin de liste maintenu par le projet. 
Il hâte <l'ailleurs les opérations d11 vote, cc qui sera essentiel avec le suffrage 
plural exercé à la fois pour la Chambre et le Sénat. A Brnxelles, sans le vote 
de liste, un électeur â~é de 5a ans el ayant trois voix devrait oblitérer 8i 
cases ! 
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Le texte de la comnussion propose aussi de maintenir à ln case destinée 
au vote sa forme actuelle. Il en sera parlé à l'avtiele t76 du projet. 

AR'f. J70. 

L'article t7·f du projet est adopté par votre commission, avec cette réserve 
pourtant que le modèle lJI, auquel il renvoie, devrait, pour être en harmonie 
avec la proposition de la commission, indiquer cieux urnes, l'une pour le 
Sénat, l'autre poui· la Chambre des représentants. 

AnT. f 75. 

Le texte de votre commission introduit, pour les élections législativPs, une 
nouveauté: la carte d'identité. Cette innovation est empruntée à la législation 
française, mais appliquée déjà en Belgique aux élections des conseils de prud' 
hommes par la loi du 5i juillet !889, article 45, alinéas 2, 5 et 4;S. Dans 
quelques centres populeux particulièrement, où certains noms, accompagnés 
souvent des mêmes prénoms, sont portés par un très grand nombre de per 
sonnes appartenant à des classes sociales très diverses, la carte d'identité 
pourra rendre des services et prévenir des fraudes. Le texte proposé 
proclame l'obligation de l'électeur d'être muni de sa carte. ~lais, dans la 
pensée de la commission, il ne faut pas sanctionner d'une manière absolue 
cette obligation par le refus d'admettre au vote l'électeur qui n'en serait pas 
muni. Le bureau appréciera. Il laissera voter l'électeur, s'il le connaît. La 
production de la carte n'empêcherait pas, d'autre part, les électeurs présents 
de contester l'identi lé de l'électeur. La jurisprudence f rançaise est dans ce sens. 

ART. ·174. 

Le texte proposé par votre conurussrou a pour but de décréter les deux 
mesures indispensables pour empêcher la confusion des votes dans les élec 
tions qui se font à la fois pour la Chambre el pour le Sénat. D'abord, diffé 
rencier, au moyen de la couleur du papier, les bulletins de vote pour le Sénat 
el pour la Chambre. Ensuite, mettre it la disposition des électeurs deux urnes 
respectivement réservées aux voles pour chacune des Chamba-es législatives. 

ART. i7!>. 

Votre commission, à une gran<lc majorité, approuve le remplacement de 
l'estampille par le crayon. Mais elle croit que le chiffre ·t comme marque du 
suffrage serait <laugereux pour le secret du vote, et deviendrait promptement 
un moyen de faire reconnaitre les bulletins. Elle propose de maintenir la 
forme actuelle de la case destinée au vote, et de faire oblitérer au crayon le 
cercle clair réservé au milieu du cané noir. 

Cc mode d'exprimer son sutîragc est commode, se prèle diflicilement à la 
fraude et n'a pas donné lieu à des réclamations, sauf en ce qui concerne 
l'usage du tampon. 
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AnT, i 77. 

L'ajoute proposée n pour but d'augmenter les précautions destinées à pré 
venir Ioule confusion entre les votes émanant des deux corps électoraux 
pour la Chambre et pour le Sénat 

Arn. J 78. 

Il a pa,·u utile de prévoir le cas d'empêchement subit ou d'absence d'un 
membre d'un bureau dépouillant, au moment des opérations, et de dispenser 
dans celle circonstance de recourir au président du premier bureau du chef 
lieu d'arrondissement, <JUÎ peut être assez éloigné. Les modifications pro 
posées au§ 1 sont destinées à lever les doutes qui uuruient pu ~urgir sui· la 
question de savoir si le secrétaire du Lureau de dépouillement" peul être 
choisi par le président en dehors du bureau. 

AnT. -l9a. 

Le texte proposé a pour but d'éviter la surcharge de frais que l'article du 
projet imposerait aux communes. 

AIIT. 196. 

L'une des formes les plus usitées de corruption électorale, c'est le pari. 
En disant à l'éleclcur : « Je parie cent francs que P;.1t1I passera)), on crée pour 
lui un intérêt de cent francs à foire passer Pierre. Votre commission a 
voulu rcprimcr le pari électoral. Mnis il va sans dire qu'elle a voulu atteindre 
uniquement la promt•ssc destinée it conomprc l'électeur, et déguisée sous les 
apparences d'un pari. L'article ·l9G ne s'occupe pas du pari véritable, présen 
tant des deux cotés des chances de gain et de perte et n'ayant pas eu pour 
but d'influencer le résultat des élections. 

AnT. 202. 

La modification proposée a pour but d'atteindre la menace aussi bien que 
l'exécution de la violence morale punie par cet article. 

A la rii:,u~nr celte menace esl comprise dans le texte de l'article l96; mais 
votre commission a préféré la viser expressément dans la disposition consa 
crée aux institutions publiques de bienfaisance et la placer sous le coup des 
peines cornmiuées par ce texte. 

Ain. 22l à 225. 

Votre commission s'est longuement occupée de la sanction du v~tc obliga 
toire pour l'élection directe. En présence du nombre probablement très 
grarnl de poursuites à exercer. elle approuve le travail de déblai, organisé 
par l'article 2'21,qui élimine des listes de citoyens à poursuivre tous les noms 
sur lesquels le juge et le ministère public sont d'accord. Le juge ne perd pas, 
bien entendu, le droit d'acquitter l'électeur au sujet duquel cet accord n'a 
pu s'établir. 

Le mode de sanction institué an projet a soulevé une discussion assez vive. 
Un membre s'est déclaré purtisan des seules sanctions morales. L'amende, 
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pour être sérieuse, doit être accompagnée d'un emprisonnement subsidiaire, 
et, dans cc cas, clic devient odieuse. Le projet l'a couipiis en no proposant 
point d'emprisonnement subsidiaire. 

!Uais même dans le système du projet, il existe des moyens civils do 
contrainle : la saisie <lu mobilier, la suivie du salaire. Les npplicp1era-t-on à 
tous, y compris l'électeur i11di~ent P Fera-t-on des exceptions P Qui les 
règlera: le fisc? le Gou-vcrncment P le juge? 

La majorité de votre commission a pensé cependant qu'il ne fout pas s'en 
tenir aux sanctions morales. Celui qui s'abstient do voler fausse, pat· son 
abstention, les résultats généraux de ln consultalion populaire. li commet 
une faute qui mérite d'ôtre punie, et les sanctions morales semblent devoir 
êt1·e une punition insuffisante, surtout pour des fautes répétées. Au reste, 
l'obligation du vote est inscrite dans la Constitution, el si l'on ne veut la 
rendre illusoire, il faut la sanctionner sérieusement. La difficulté d'éviter des 
exécutions odieuses est d'ailleurs plus apparente que réelle, et les amendes 
serviront tout au moins contre les électeurs solvables. 

Dans le texte qu'elle propose à l'article 225, votre commission laisse au 
juge le choix de prononcer une réprimande ou une amende. A ln première 
récidive, le juge doit infliger une amende qui est rendue plus forte. A la 
deuxième récidive, les limites <le l'amende sont les mêmes, mais le nom du 
contrevenant est affiché. A la troisième récidive, l'électeur est rayé des listes 
et il encourt pendant dix années I'iucapacité définie au projet. La proposition 
de réduire cette durée à cinq ans a été rejetée à parité de voix, 

A la différence du projet, le texte de la commission n'établit pas de parallé 
lisme entre l'amende et le nombre de voix attribuées à l'électeur contrevenant. 
li laisse au juge pleine latitude d'apprécier, pour l'application de ln peine, la 
situation, l'instruction du prévenu cl l'iullueuce de l'exemple donné. 

Le texte proposé, comme le projet, n'admettent de récidive que dans la 
période de six années. Cc délai court à partir de la première infraction, non 
de la première condamnation. Ce dernier système eût permis, en certains cas, 
au juge ou au ministère public de constituer ou non l'électeur en état de 
récidive. 

Le principe de la déchéance comminée pour la troisième récidive a été 
vivement approuvé par votre commission. Elle propose d'ajouter à l'article 
l'incapacité de recevoir même une promotion. 

Certaines distinctions honorifiques exigent une durée déterminée de fonc 
tions. Dans la pensée <le la commission, la déchéance de notre article n'inter 
rompt pas le cours de celle durée; elle ne fait qu'en suspendre les effets. Il 
n'y aurait donc pas lieu, pour l'octroi de ces distinctions, de décompter la 
durée de l'incapacité encourue pour abstention de vote. 

ART. 228 (du projel). 

tette disposition du projet a semblé destructive du secret du vote. A sup 
poser que le secret du suffrage soit compatible avec la faculté de voter par 
lettre recommandée, ce qui a paru fort douteux, il est incontestable qu'un 
candidat ou son mandataire peut abuser de celte disposition pour faire écrire 
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devant lui le bulletin de vote et se charger lui-même de la mise à la poste. 
Votre commission propose la suppression de cet article. 

AnT. 229 (du projet). 

Elle demande aussi la suppression de l'article 229. Sauf un membre qui se 
réserve de proposer un autre mode de sanction, elle est unanime ù rejeter 
l'obligation du vole pour l'élection au second degré. Dans la séance du 
2t> juillet '1893, l'honorable M. Bcgercm proposa d'inscrire cette obligation 
dans la Constitution, Ln proposition fut rejetée, ce qui indique tout au 
moins que, dans la pensée de la Constituante, l'obligation du vole ne devait 
s'appliquer qu'il l'élection directe. 

Votre commission croit que pour l'élection au second degré la contrainte 
légale sera inutile. Les conseillers provinciaux. auront pleinement la senti 
ment de l'importance de leur mandat d'électeurs délégués, Si cela n'était pas, 
los électeurs primaires cl la presse veilleraient et ne pardonneraient pas aisé 
ment aux conseillers d'avoir nêgligé de contribuer à l'élection des sénateurs 
qui ont leurs préférences, Ott même de les avoir fi.1it échouer par une absten 
tion injustifiée. li conviendrait dans tous les cas d'attendre <1ue l'expérience 
eût démontré la nécessité des mesures inscrites au projet. 

ART. 230 et 23L 

Les ajoutes proposées ont pour but de prévenir les doutes que pourrait 
soulever l'agencement des articles sur l'éligibilité. 

ART. 25:f, 252, 25a et 237. 

La rédaction proposée est en harmonie avec la fixation au mois de juin de 
la date des élections générales. 

ART. 240. 

Votre commission propose d'ajouter à l'article du projet les mots inscrits 
dans la loi actuelle : â un autre titre que pour motifs militaires. Elle croit 
qu'en supprimant cc membre de phrase on porterait atLeinlc à la prérogative 
royale de conférer les ordres militaires (art, 76 de la Constitution). C'est 
pour fo même raison (Const. Belge, art. 7n) que votre commission, tout en 
reconnaissant l'identité de motifs, a rejeté la proposition d'ajouter à l'article 
les mols suivants : <1 l'octroi de la noblesse ou d'un titre de noblesse ». 

ART. 249. 

La rédaction proposée pour la date des élections législatives directes se 
justifie par les considérations énoncées plus haut. Quant aux élections des 
sénateurs par les provinces, votre commission croit que si les élections 

.(, 
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directes ont lieu le quatrième dimanche du mois de juin, on peut les fixer 
au deuxième mardi de juillet, c'est-à-dire peu de jours après le dimanche 
réservé aux. ballottages de l'élection législative directe. De celte façon la 
Législature serait reconstituée en mème temps dans tous ses éléments. 

AnT. 2oJ et. 2o'J. 

Ces modifications sont commandées par la fixation des élections législa 
tives au mois de juin. 

Le Rapporteur, 
A. DELBEKE. 

Le Président, 
T. DE LANTSHEERK 
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TITRE IV. 

DES COLLÈGES ÉLECTORAUX.. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES BUREAUX, 

AnT. 15G. 

Les élections pour la Chambre 
des représentants et pour le Sénat 
se font par arrondissement ndrni 
nistratif, - Toutefois, deux arron 
dissements peu vent être réunis pour 
l'élection d'un sénateur. - Le tout 
conformément au tableau de répnr 
tition en vigueur ou moment de 
l'élection. 

Aar. i57. 

Les arrondissements ndrninistrn 
tirs sont divisés, pour les opérations 
de l'élection, en cantons électoraux 
dont les limites et Je chef-lieu sont 
les mêmes que ceux des canions de 
justice de paix, lorsque toutes les 
communes qui composent ceux-ci 
appartiennent au même arrondisse 
ment. Duns le cos contraire, les 
communes ressortissant à un arron 
dissemeut autre que celui auquel 
appartient le chef-lieu du canton 
sont réunies, pour la formation du 
canton électoral, au canton judi 
ciaire le plus rapproché appartenant 
eu mèmc arrondissement. 

Les cantons judiciaires qui ont un 
chef-lieu commun forment, réunis, 
un seul canton électoral. 

(Comme ei-eontre.) 

(Comme ei-eontre.) 

ART. i58. 

Le vote o lieu à la commune. Le vole a lieu à la commune. 
Toutefois, les communes qui Toutefois, les communes qui comp 

comptent moins de mille habitants tent moins de cinq ceute habitants, 

N° 98 al. i el i. 
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peuvent, si clics ne sont chef-lieu peuvent, si elles ne sont pas chef 
de canton judiciaire, êh·e réunies, lieu de canton judiciaire, être réu 
pour ln formation des sections, à nies, etc. (Le reste comme nu projet.) 
une ou ù deux communes contiguës 
appartenant ou même arrondisse- 
ment administratif èl nu même cnn- 
ton judiciaire. 

Le groupement de ces communes 
est opéré pur arrêté royol, ln dépu 
tation permanente entendue. L'ar 
rêté indique la commune où il est 
procédé 011 vote 

Il doit être revisé dons les deux 
nouées qui suivent chaque recense 
ment décennal de la popul1llio11. 

Âi\T. {39. Anr. t 59. 

Lorsque le nombre des électeurs I Lorsque le nombre des électeurs 
de la commune ou des communes de hl commune ou des communes 
réunies n'excède pas six cents, ils ne 
forment qu'une seule section. 

Dans le cas eontrnire, ils sont 
répartis en sections n'excédant pas 
cc nombre d'électeurs, en tenant 
compte, s'il y a lieu, de lu limite des 
eircousceiptions de justice de paix. 

An. f40. 

Le commissaire d'arrondissement 
répartit les électeurs en sections et 
détermine l'ordre des sections de 
chaque commune ou groupe de com 
munes réunies pour le vote. 

Il assigne à chaque section un 
local distinct. Il peut, si le nombre 
des sections l'exige, en convoquer 
plusieurs dans des salles faisant 
partie d'un même édifice, mais en 
uucun cas plus de cinq. 

AaT. U.1. 

Vingt jours au moins avant l'élec 
tiou, le commissaire d'arrondisse 
meut transmet, sous pli recom 
mandé à la poste, un extrait certifié 

réunies n'excède pas six cents, ils ne 
forment qu'une seule section; dans 
le cas contraire, ils sont répartis en 
sections n'excédant pas cc nombre 
d'électeurs. 

AIIT. HO. 

(Comme ci-contre.) 

D'accord avec le collège écl1eoinal, 
il assigne à choque section un local 
distinct. li peut, si le nombre des 
sections l 'exige, en convoquer plu 
sieurs dans iles salles faisant partie 
d'un même édifice, mois en aucun 
cas plus de cinq. 

En cas de désaccord entre le collège 
et le commissaire d'arrondissrmcnt 
sur le choix des locaux, la décision 
appartient ci la deputalion perma 
nente. 

Âl\T. UL 

(Comme ci-contre.) 

N• 99. 

N00 roo al. t et 103. 

N9100 al. 2. 
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exact des listes électorales, dressées 
par sections, au magistrat présidant 
le premier bureau du chef-lieu de 
chaque en utun. 

AnT. 142. 

Le premier bureau du chef-lieu 
de l'arrondissement administratif 
fonctionne comme bureau principu! 
du collège éleetoml. 

li est présidé par le président du 
tribunal de première instance du 
chef-lieu, ou, à son défaut, par le 
magistrat qui le remplace. 

En cas de réunion de deux 
arrondissements administratifs pour 
l'élection d'un sénateur, le premier 
bureau est établi au ehel-Ireu indi 
qué dan, le tableau de répartition 
visé à l'article 156. 

Dans les arrondissements udmi 
nistratifs où il n'y a pas de tribunal 
de première instance, le bureau 
principal est présidé par le juge de 
paix du chef-lieu, ou, ii son défaut, 
par l'un de ses suppléants, suivant 
l'ordre d'ancienneté. 

ART. 143. 

Dans les communes chefs-lieux 
d'arrondissement ou de canton, les 
bureaux sont présidés, en ordre 
successif, pat' l'un des juges ou juges 
suppléants du tribunal de première 
instance, scion le rang d'ancienneté; 
pat· Ios juges de paix ou leurs sup 
pléants, selon le rang d'uueicnueté, 
et, au besoin, p:11· les personnes 
désignées par le président du pre 
mier bureau parmi les électeurs 
jouissant du triple vote. 

Dans les autres communes, les 
présidents sont nommés par le pré 
sident du premier bureau du chef 
lieu du canton, parmi les électeurs 
jouissant du triple vote. 

AuT. 144. 

Le tablenu des présidents est 
dressé pour chaque canton par 

AnT. 1'.2. 

(Comme cicontre.) 

(Comme ci-contrc.) 

ART. i4-i. 

(Comme ci-contre.) 

N°• tût. n 1. i et 10~ ni. 1. 

N•• 10-i al. 2 et 105 al. 2. 
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le magrstrnt prù,11lnnt le l'rrm1cr 
bureau du I hef-hcu Cc mng1:,lr,1t 
Cl\ Imt temr un cxu Oil nuv mtércs- 
6é:. li remplace dons le plus bref 
délai ceux 1111i, dans le~ 1101~ Jour~ 
de ln I én pt ion de l'nv rs, l'ont in 
formé de quelque moul d'cmpèehc 
ment. QumLc Jours ou moins uvunt 
l'élccuon, il n nnsmct le tableau 
déûmuf au président du bureau 
principal et fait parvenu ii chacun 
des prcsulents du r,lnlon les hstes 
électorales de sa -ecuon 

Anr. -145 

Le bureau de chaque section se 
compose, indépendamment du pré 
sident, de quatre scrutateurs, de 
quatre suppléants et d'un secrétaire 
Les cundidats ne peuvent en fuire 
parue. 

AnT. 14-6. 

Dix Jours an moins a, 0111 l'élce-1 Douts Jours au moins avant l'élce- 
non, le président de chaque hnre au non, .. (Le reste comme au projct.] 
désigne comme scrutatcur s et se, u- 
tateurs supplennts les luut électeurs 
de la section les moins àgés p,1rm1 
ceux ayant au moms '•0 am, et Jo111::,- 
sant du triple vole, ou, subsrdrau e- 
ment, du double vote, li en J.H:.e 
aussitôt le présnlcnt du premier 
bureau du chef-heu du canton. 

Ain. 147. 

Dans les quarante huit heures dl' 
la désignauou des scrutateurs et des 
scrutateurs suppléants, le président 
du bureau les en rnlorme p!ir lettre 
ouverte et recommandéc ; eu cas 
d'empêchement, ils doivent ,1v1:,cr 
le président dans les qu.u antc-huu 
heures de I'mforrnuuon. Le prési 
dent les remplace d.ms 1'01 dre mdr 
qué pnr l'artrcle l 4(i. 

Sera puni d'une amende de 50 i1 
200 francs, le président, le scruta 
teur ou le suppléant qm n'aura pas 
fait connaitre ses moufs d'empêche 
ment dans le cl1·l,1i fixé, ou qui, 

An.H5. 

A11T.H6. 

Ain 147 

(Comme cr-conuc ) N° I04- al ?S, 6 et 7 
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après avoir accepté ces fonctions, 
s'abstiendra sans cause légitime de 
les remplir. 

AuT. H8. 
Le secrétaire est nommé par le 

président du bureau. Il n'a point 
voix délibérative. 

ART. 149. 
Les membres du bureau reçoivent 

chncun un jeton de 5 francs, indé 
pendamment d'une indemnité de 
déplacement calculée ù rnison de 
5 francs par rnyrinmètre parcouru, 
la Iractien égale ou supérieure à un 
demi-myriamètre étant forcée. 

AaT. t150. 
Ln liste des bureaux est dressée 

par canton électoral. 
Des copies en sont envoyées par 

le président du premier bureau du 
chef-lieu aux bourgmestres du can 
ton pour être affichées à la maison 
communale et li. l'entrée de chaque 
bureau. 

La composition des bureaux est 
rendue publique par voie d'affiches, 
cinq jours nu moins avant l'élection. 

ART. -1151. 
Lorsqu'il y a lieu de procéder au 

renouvellement des deux Chambres, 
la désignation des présidents et la 
composition des bureaux restent les 
mêmes; il n'est fait qu'un seul affi 
ehnge, 

An·r. {52, 
Si, à l'heure fixée pour le com 

mencement du scrutin, les scr1110- 
teurs et les suppléants font défaut, 
le président complète d'office le 
bureau pn1· des électeurs présents 
jouissant du triple vote ou, subsi 
diairement, du double vote. 

AnT. 148. 
(Comme ci-contre.] 

An.T. t49. 
Les membres du bureau princi 

pal et les présidents de bureau 
reçoivent chacun un jeton de 
10 francs, indépendamment d'une 
indemnité de déplacement calculée 
à raison de 3 francs par myriamètre 
parcouru, lu fraction égale ou supé 
rieure à un demi-myriamètre étant 
forcée. 

Les scrutateurs et les secrétaires 
des bureaux de vole reçoivent cha 
cun un jeton de présence de 5 francs. 

Anr. H:iO. 
(Comme ci-eontrc.) 

(Comme cicontre.) 

La composition tics bureaux est 
rendue publique par voie d'affiche, 
hui; jours nu moins avant I'élection. 

(A supprimer) 

AnT. HH. 
(Comme ei-contre.) 

N• 104-, al. 8. 

N• 104, al. li. 



[N° t!10.J ( t8 ) 

'l'ell•e d11 pro.t~, du Goul'oracmcnl. 1 Tolite propoa6 p•r la eomml••loa. 1 ltidicatio1~ de, 11wndro, corrupo11da11t1 
du loi, électorale, ooordonnlu. 

Toute réclamation contre sembla 
ble désignntio n doit être p résentéc 
par le, 1,S.11 iins avant l-!~J n n en - 
cernent des opérations. Le Lureau 
statue sur-le-champ et sons appel. 

AnT, i !55. 

Les présidents des bureaux prê 
tent le serment suivant: 

« Je jure de recenser fidèlement 
les suffrages et <le garde,· le secret 
des votes. , 

Les scrututcurs , les secrétaires 
ninsi que les témoins des candidats 
prêtent le serment suivaut : 

, Je jure de ga1·dcr le secret des 
votes. , 

Le serment est prêté avant le 
commencement des opérations, sa 
voir : par les secrétaires, scruta 
teurs et témoins entre les mains du 
président, et par celui-ci en dernier 
lieu. Il en est dressé proeès-vcrbat. 

CHAPlTRE Il. 
DE LA CONVOCATION DES Éf,ECTEURS. 

AI\T. i54. 
La réunion ordinaire des collèges 

électoraux a lieu le deuxième di 
manche du mois d'octobre pour la 
Chambre, et le quatrième dimanche 
pour le Sénat. 

ART. 15!). 
En cas de dissolution des Cham 

bres ou de l'une d'elles, comme en 
cas de vacance par option, décès, 
démission ou autrement, le collège 
électoral est réuni dans les quarante 
jours de l'acte de dissolution ou de 
Ill vacance. Ln date en est fixée par 
arrété royal 

Anr. t !S2. 

Les présidents des bureaux prê 
tent le serment suivant : 

c Je jure de recenser fidèlement 
• les suffrages cl de garder le secret 
• des votes. • 

Ou bien: 
« Ik zwcer de stemmen getrouw 

• op te nemcn , en hct gchcim der 
• stcmming te bcwaren, , 

Les scrutateurs, les secrétaires 
ainsi que les témoins des candidats 
prêtent le serment suivant : 

« Je jure de garder le secret des 
• votes. • 

Ou bien: 
c Ik zwcer hct geheim der stem- 

• ming to bewaren. , 
(Le reste comme ci-contre.) 

AI\T. i!S3. 
La réunion ordinaire des collèges 

électoraux pour pourvoiru11 rempla 
cement des représentants el séna 
teurs sortants n lieu le quatrième 
dimanche de juin. 

A11r. i!U. 
(Comme ci-eontre.) 

Toute{ ois si la vaca11ce du siege se 
produit da,is les trois mois qui pré 
cèdent lei réU11io11 ordinaire des col 
lèges électoraux, l'élection partielle 
n'u lieu qild la demande de la cluun 
br« où le siège est devenu tmca,it, 

N• H3, al. 1. 

N• 115, al, ~- 
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AnT. HîG. 

Les convocations sont faites par 
les soins du commissoire d'arron 
dissement, au moins quinze jours 
d'avance, tant par avis publié nu Alo- 
11ite11r que pat· affiches eux maisons 
communales. 

L'avis au Moniteur indique le jour 
où l'élection a lieu, les nominutions 
à foire, les noms des membres À rem 
placer, les heures d'ouverture et de 
fermeture du scrutin. L'nflichc in 
dique en outre le local où l'élection 
a lieu et, le cas échéant, la composi 
tion des sections et les locaux qui 
leur sont assignés. 

TITRE V. 

08S OPÉRATIONS ÉU.CTORALBS. 

CHAPITRE PRE~HER. 

ÜISPOSITIONS OB POLICE. 

ART. 1157. 

Les collèges électoraux ne peu 
vent s'occuper que de l'élection pour 
laquelle ils sont convoqués. 

Les électeurs ne peuvent se faire 
remplacer. 

ART. 1 !58. 

Le président du bureau est chargé 
de prendre les mesures nécessaires 
pour assurer l'ordre et la tranquil 
lité aux abords de l'édifice où se fait 
l'élection. 

Il a la police du local cl peul délé 
guer ce droit à l'un des membres du 
bureau pour maintenir l'ordre dans 
fa salle d'attente. 

Les électeurs de la section et les 
candidats sont seuls admis dnns cette 
salle. 

Les électeu rs ne sont admis dans 
h1 partie du local où a lieu le vote 
que pendant le temps nécessaire 
pour former et déposer leurs bulle 
tins. 

Ils ne peuvent se présenter en 
armes. 

ART. 1 !>15. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 156. 

(Comme ci-contre ) 

ART. 157. 

(Comme ci-contre.) 

N• 119. 

6 
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Nulle force armée no peut être 
placée, sans ln réquisition du prési 
dent, dans ln snllc des séances ni aux 
abords du local où se fait l'élection. 

Les nulorités civiles et les corn 
mandants militaires sont tenus 
d'obéir à ses réquisitions. 

AnT. 1 !59. 1 A11T. i58. 
Quiconque n'étant ni membre du 

bureau, ni électeur de la section, ni 
candidat, entrera pendant les opé 
rations électorales dans le local de 
l'une des sections, sera expulsé pa1· 
ordre du président ou de son délé 
gué; s'il résiste 011 s'il rentre, il sera 
puni d'une amende de 50 ù 500 fr. 

An r. ·160. 

Le président ou son délégué rap - 
pelle il l'ordre ceux qui, dans le 
local où se foit l'élection, donnent 
des signes publics soit d'u pprobation, 
soit d'improbation, ou excitent au 
tumulte de quelque manière que cc 
soit. S'ils continuent, le président 
ou son délégué peut les foire expul 
ser, sauf à leur permettre de rentrer 
pour déposer leur vote. 

L'ordre d'expulsion est consigné 
au procès-verbal et les délinquants 
seront punis d'une amende de 50 it 
1>00 francs. 

AnT. 161. 

La liste tics électeurs de hi section 
est affichée dans la salle d'attente. 
Il en est de même de l'instruction 
modèle 1, du titre VI et des nrticles 
·15\} et 160 du présent Code. 

AnT. Hi::!. 

Deux cxemplnires du présent 
Co.le sont déposés dans la salle 
d ,,, ltcntc, ù la disposition des élee 
ten rs. 

ART. ili5. 

Nul n'est tenu de révéler le secret 
de son rote, même dons une instrue- 

(Comme ci-contre.) 

ART. ·159. 

§ l. - (Comme ci-contrc.) 

L'ordre d'expulsion est corn-igné 
au procès-verbal sur le vu duquel 
les délinquants seront punis d'une 
amende de 50 à 500 francs. 

An1. 160. 

(Comme ci-eontrs.] 

A11T. ·16-1. 

(Comme ci-contr-e.) 

Ain. Ili~. 

(Comme ci-conu-e.) 

N• 126. 

N• ·t 27. 

N•• 128 et 129. 

ÛBSEh\'ATION. 

Ln commission propose un nouveau 
modèle l annexé au présent rapport. 

N• 130. 

N• ·156. 



( 2i ) [N° HlO.J 

Trllft• d11 p1 oJr, du <~onu•rnrmrn& l 'l'ellCl" 1t1011011é 11111· ln ro1nml•111tn1 1 l ndicutuni des num~1us wr,8spo111lu11ti 
<les loi» 8hito1ulis ,oo, do111wts 

lion ou eoutesuruon jlldtCIUII'C, ou 
tlans une enquête p111 lcmc1tt,U1 c. 

CIIAPITHE li. 

Dr s rANOIVA'fURbl> ET DES OllLI 1111'!1> 

ART 164. 

Les candulnts doivent être pré 
senté, au moins h111t JOUI'!> avant 
celui fixé pour le ~c1 utm, 

AIIT ll.15 

La prcscutahon doit ètre ,13m•c 
pat cent électeurs nu 1110111s pou1 
le-. arrondrsscments qui, en rn~ de 
renouvellement 1111cgr,1l des deux 
Chnml» l:,, elrsent plus de quatre 
membres, cl p,11 c111<1ua11te électeur 1, 
dans les autres, 

Elle est I e1111se pm t1011> des 1>1g11,1- 
tau es au président du hurt nn pr111- 
r1p.1I, q u1 en donne ré< ép1-~1·. 

Elle mthque le~ nom, p1 énorns, 
dom uile et p1 ofc1>s1011 des candrdats 
amsi que des électeurs qui les prc 
sentent, et contrent, :1 perne .Ic nul 
lité, la décl.uauon d aceeptauon dû 
ment datée et signée des caudulats 
présentés. 

Les candidats acccpt.int-, dont le>, 
noms ligurent sur u11 même acte de 
p1ésc11ta11011, sont considérés comme 
for mant une seule liste. 

Aucune hste ne peul ccruprcndu, 
un nom br c de candidats super1cu1 
11 relui des membres ù élu c. 

Les mèmes électeurs ne peuvent 
~1g11c1· plusieurs hstes <le présen 
la tron 

ART. ib6. 

l.111q Jours 11~ao1 l'électron, les 
c,1nrl1dat, désignent, pour assister 

Les c.uuhdats !101 vent être p1 é 
sentés ,111'( moins du JOUl'S avant 
celui fixé pom· le su·utrn 

AIIT 1G4. 

I..1 µ1 C:,C11l,1t1011 doit êu c signée 
par t(•nt elcctcu 1, nu 1110111, pour 
le, ,11·1 oml1sst•ment, qui, e11 , ,,, dt> 
1 cnouvellcmcut III tégr.11 des deu \ 
Chambres, éhsent plus de quatre 
meruln es, et prtr cinq u,1 ntc électcur-, 
d,111-; le, autr-cs. 

Elle est u.nusc par trois dt~ s1gn,1• 
l,lll(', .ru f'I é,1cl('11( du IJurNIU p1 Ill 
c1p,il qui en donne récéprsvc. 

Elle mdrq ue les noms, pt énoms, 
domicile et profession des wnd1d,1h 
arn"I que des électeurs qur les pré 
sentent 

Les candidats sont mscnts selon 
l'ordre nlphabétrquc. 

En r,15 <l élcct 10n sunult.uice pour 
le Senat et pour la Chambre des 
:-Cpt éscnt.mts , 1b 11011 eut être 
classés sépat émeut 

Les candid.us proposés fü cq,tcnt 
p,1r unr- déclm auon t r r itc et ,1p1é,· 
qui est renuse au presulent du 
bureau p1·inc1 p.il 

!::,'11-, se présentent r-nscmblc, sou 
qu Ils f01 ment hste cornpletc, sort 
qu'ils forment hste mcornplète l,1 
déclarauun eu f.t rt III l nuou. 
\ururw h,tr ne peut cornpr eudr e 

un nombre de candidnts supéi reur 
:1 celui lie, membres à élue pour 
chaque Chambre. 

L'acceptation peut ètre mscrue 
a la suue de l',,llc 

N° t5 I. 

N° 152, ,,1 t, 5 :1 fi, et n° 153 

ART. H1b 

(Comme ci-contre) N•• 154 cl 157. 



fN• rno.1 ( 21 ) 

Tes(e du I" oJ<·t tlto (.;ou, co·11t-mon(. 1 Te-xte propo■<i par la t"omml•11lon. l /ml ira/ion (le, 11umBrM , orre3pondant1 
dei loù é/Bctorales coordo,rnée,. 

aux opérations du vote, nutnnt de 
témoins qu'il y u <le bureaux et un 
nombre égo! de suppléants, en les 
divisant pnr canions électoraux, Les 
témoins doivent être électeurs géné 
raux dans l'nrroudisscmcnt. 
Les candidats qui se présentent 

ensemble désignent un témoin et 
un suppléant pur bureau. 
Si le nom lire des témoins présen 

tés par des candidats isolés excède 
trois par bureau, ils sont réduits l1 
cc chiffre par le bureau principal 
nu moyen d'un tirage au sort. 

Les candidats désignent un tiers 
de leurs témoins et de leurs sup 
pléants pou1· assister nu dépouille 
ment des votes, en forçant ln frac 
tion si le nombre n'est pas divisible 
par trois. 

Les candidats eux-mêmes peuvent 
être désig11és comme témoins ou 
suppléants, tant pour le dépouille 
ment que pom· le scrutin, mème s'ils 
ne sont pas électeurs dans l'arron 
dissement. 

Anr. 1G7. 
Trois jours avant celui fixé pour 

le scrutin, le bureau principal lire 
nu sort les bureaux de vote et de 
dépouillement où chacun des té 
moins aura 11 remplir son mandat. 

Il est procédé à cc tirage au sort 
quel que soit le nombre des mem 
bres présents. Les présidents et les 
témoins sont aussitôt avertis. 

Ant. i68. 
A l'expiration du terme fixé à 

l'article i 64, le bureau principal 
arrête la liste des candidats auxquels 
les suffrages peuvent être valable 
ruent donnés. 

Lorsque le nombre des candidats 
ne dépasse pas celui des mandats à 
conférer, ces candidats sont procla 
més élus par le bureau principal, 
sans outre formalité. Le procès-ver 
bal de l'élection , ré1ligé et signé 
séance tenante par les membres du 
bureau, est adressé immédiatement 

AnT, 166. 
(Comme ei-contre.) 

ART. i67. 
(Comme ci-conu-c.) 

N• -f56. 

N• -138. 



( ~3 ) (N° HSO.] 

'l'est" du 11r0Je& dn Go11vN•non•cot. 1 'l'exCo propo•('> pat· la commlulon. l Inüicution. des nt1111fros correspo11dunt1 
des lois etecuirates coordonné61, 

au greffier <le la Chambre ou du 
Sénat nvec les actes de présentation. 
Des extraits du procès-verbal sont 
adressés aux élus. 

Dans le cas contraire, lu liste des 
candidats est immédiatement ufll 
chée dans toutes les communes du 
collège. 

L'affiche reproduit, en gros carne 
tèrcs, à l'encre noire, les noms des 
candidats, en la forme du bulletin 
électoral tel qu'il est déterminé ci 
après, ainsi que leurs prénoms, pro-· 
fession et domicile. Elle reproduit 
aussi l'instruction I annexée ù la pré 
sente loi. 

A partir du sixième jour précédant 
celui du scrutin, le président du 
bureau priucipal communique la 
liste officielle des candidats à ceux-ci 
et aux électeurs qui les ont présen 
tés, s'ils le demanden t. 

ART. 169. 
Lorsqu'il n'y a qu'un membre à 

élire, les noms des candidats sont 
inscrits dans le bulletin ù la suite les 
uns des autres, sur une même ligne, 
dans l'ordre alphabétique, Chaque 
oom est surmonté d'une case réser 
vée au vote et d'un numéro d'ordre 
imprimé en chiffres romains et en 
gros caractères. 

Lorsqu'il y II plus d'un membre il 
élire, le bulletin contient autant de 
colonnes qu'il y a de listes complètes 
ou incomplètes, plus une colonne 
où sont réunis, dans l'ordre alpha 
bétique, les noms des candidats 
présentés isolément. 

Les candidats qui se présentent 
ensemble sont portés dans une même 
colonne scion l'ordre alphabétique. 
Les listes sont disposées d'après 
l'ordre alphabétique du premier 
nom de chacune d'elles. Toutefois, 
la dernière colonne est réservée aux 
candidats 111·[-scntés isolément. 

Chaque colonne, sauf celle qui 
contient les noms de ces derniers 

Anr. Hi8. 
Lorsqu'il n'y a qu'un membre à 

élire, les noms des candidats sont 
inscrits dans le bulletin ii la suite les 
uns des autres, sur une même ligne, 
dans l'ordre indiqué pa,· le sort. 
Chaque nom est surmonté d'une 
case réservée au vote et d'un numé 
ro d'ordre imprimé en chiffres 
romains et en gros caractères. 

Lorsqu'il y a plus d'un membre 
à élire, le bulletin contient autant Je 
colonnes qu'il y n de listes complètes 
ou incomplètes plus une colonne où 
sont réunis, dans l'onlre indiqué 
par le sort, les noms des candidats 
présentés isolément. 

Les candidats qui se présentent 
ensemble sont portés dans une 
même colonne scion l'ordre alpha 
bétique. Les I istcs sont disposées 
d'après l'ordre indiqué pcir le sort. 
Toutefois, la dernière colonne est 
réservée aux cnndidats présentés 
isolément. 

Chaq ue colonne sauf celle qui 
contient les noms de cc, derniers 

candidats, est surmontée d'une case candidats, est surmontée d'une case 
réservée au vole. Une case sem- réservée au vote. Une case semblable, 
blable,maisdcdimcnsionsmoindres, mais de dimensions moindres, se 

i\'0 140. 
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'l'e1tc 1h1 111·0Je1 tin t.:011,·ornom.-11,, I Te1lc p1·01>0!16 ,,rir ln co111111l••lon. ! l nttiention des uumèros rorri,spo1tilun1, 
<les lois électoroles coordonnées, 

se trouve it côté du nom de chaque l trouve à côté <lu nom do chaque 
euutlidnt . Un r.ltiffrc romain, corrcs- candidat. Un chilîrc romain corrcs- 
pondant au numéro d'ordl'c de 111 

colonne, est irn p1·imé en g1·os carne 
tères <'n tèto de chaque liste com 
piète ou incorn piète. 

I.e tout conlcnnémcut ou mo 
dèlt· II. 

Ain. 170. 
.\ l'cxpu-ntion du terme utile pour 

lu présr11tatio11 d(•s candidatures, le 
hurenu prill('ipnl formule cl fait 
irnp rirnev les hu llctius tic vote sur 
papier électural et i1 lcncre noire. 

L'emploi de tout autre bulletin 
est in tcrdit. 

CIIAPITllE Ill. 
De !..'INS'fAI.LATION DES lllJhEAUX 

6T DU VOTE. 

Ain. l71 
Les installations du bureau et les 

co rupnr timeuts dans lesquels les 
électeurs exp1·i11H·111 leur v ote , .-,0111 

é la blis eunl'oi·111l;me11t nu modèle Ill. 
Toutefois, I(•• dimensions l'l le 

dispositif pruv cut t'.·lr<· modifiés 
seluu que l'exige l'élut ,l,•s locaux. 

1\111·. 17'1. 

li J Hall lllui11~ 1111 t'Olllf':,l'fÎll,l'lll 

isoloir par deux ccurs éln:ll'Ul':i. 

A11T. 175. 
l.es instructions modèle 1 ~0111 J 

pln-nr-dées :·1 l'iotériei:r rie chnque i 
1 

con, par timcut. 

A1rr. 174. 

po11dant au numéro d'ordre de la 
colonue est imprimé en gros earac 
tèrcs eu tête ile chaque liste com 
plète ou incomplète, 

Les cases réservées au vote seront 
noires et présenteront ou milieu un 
petit cercle de la couleur du papier. 

(.p 10111 eonformémeut nu mo 
di-le 11. 

A11'r. l(i!J. 
,, Co111111c l'i- contre). 

AnT. 170. 
(Comme ci-contre]. 

Ain. 171. 
(Couuu« ci-cou Ire) 

A11r. i 72. 
(Comme ci-coutre ) 

ÂIIT. 173, 
A 9 heures du mnt i u, il e,l pro-1 (Comme ci-contrc.) 

cédé 1t un appel des électeurs dans 1 

l'or. ire où ils sont inscrits sui· lu . 
lisu- nflichée en vertu de l'article Ili 1. 
L'appel terminé, les électeurs qui 
n'y ont pas répondu sont admis au 
vote jusqu'à 2 heures rlu soir. 
Tout.Jois, lout éiecteur se trouvant 
avuut 2 heures dans le local est 
encore admis i1 voler. 

A11 fur et it mesure que les élec- 

ÛllSSIIVATION. 

Ln commission propose un mo 
dèle Il annexé au présent rupport, 

N• 143. 

N• IV •. 

N°1 i 18, 146, H7, H8, 1~2 et 
'153, al. '1, 2 et 3. 



Tout- ,t11 t•i'oJol du Gouu•,·n..,mrni, 1 T.,s.tc, propoNÔ a>ur la eou,mlnlon. j li1dicacio11 de, numéro, correapondo1tt1 
d~, loi8 d/eçtorale, coordo11n6e,. 

leurs se présentent, le président ou 
un scrutateur qu'il désigne vérifie 
s'ils figurent dans la liste officielle 
et y pointe leur nom, l'un des scru 
tuteurs inscrit cc nom sur un relevé 
en y mentionuunt le nombre des 
votes ntuibué i1 l'électeur. 

Les président, scrutateurs, sup 
pléants, secrétaires et témoins votent 
dons ln section oil ils 0111 à remplir 
leur mandat. 

A défaut d'inscription sur la 
liste, nul n'est admis il voter s'il ne 
se présente muni d'une décision 
de l'autorité compétente constntant 
qu'il o droit de vote dans la section. 

l\lalgré I'inscription sur la liste, 
le Lureau ne peut admettre nu vole 
ceux qui sont privés du droit d(• 
vote pa1· une décision de l'autorité 
ccmpércnte dûment produite, 

AnT, 175. 
L'électeur- reçoit tics moins du 

président un, deux. ou trois bulletins 
suivant le nombre des voles qui 
lui est attribué, 

Ces bulletins sont pliés en quatre 
à angle droit et estampillés nu verso 
d'un timbre portant le numéro du 
bureau et ln date de I'élcction. 

L'électeur se rend directement 
dans l'un des compartiments ; il y 
formule son vote, montre nu prési 
dent chaque bulletin replie réguliè 
rement en quatre, avec le timbre 
à l'extérieur, le dépose dans l'urne 
et se retire. 

L'electeur doit être muni de sa 
carie cl'ide11lilé. La forme et la 
remise de ces caries seront 1·églées 
par le Roi. 

AIIT. 17-i. 
L'électeur reçoit des mains du 

président, et pour chaque Chambre 
lé9i.~lativt!, s'il .If 11 lieu, un, deux ou 
trois bulletins suivant le nombre de 
votes qui lui est attribué, 
Les bulletins de vole pour la 

même Cluuubre législative, sont de 
méme forme, de même dimmsio11 et 
de même couleur. 
Les bulletins de cote pour le Sénat 

auront une couleur différente de 
celle des bulletin« de volt pour la 
Chambre des représentants. 

Les bulletins sont pliés en quatre 
i1 angle droit et estampillés nu verso 
d'un timbre portant le numéro du 
bureau et ln date de l'élection. 

L'électeur se rend directement 
dans l'un des eumpartinrents ; il y 
formule son vote, montre au prési 
dcct chaque hulletin t·cplié réguliè 
remcnt en quanr-, avr-c le timbre ù 
l'extérieur, le dépose dans l'urne et 
se relire. 
lorsque les élections ont lieu d la 

fois pour les deux Chambres législa 
tives, il y aura deux urne3, rést'r 
vée.~, l' u11e aux bulleîins de vote pour 
la Chambre de, représenta,its, l'au- 

N• t49. 

7 
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Tesre da proJc.-& da Gouwl•rnc111cnt, 1 T~,xlc 1.ropoac pnr l11 comml1111loo. 

Lorsqu'il est constaté qu'un élcc 
tc111· est aveugle ou infirme, Je pré 
sident l'nutorise i1 se foire nccompa 
gner d'un guide ou d'un soutien. 

Les noms de 1'1111 et de l'nun-c 
doivent être inseritsnu procès-verbal. I doiventôu-c inscrits au procès-verbal, 

Anr, 176. 

Si l'électeur veut voler pou1· tous I Si l'électeur veut voter pour tous 
Je51 candidats d'une mémo liste, il les candidats d'une même liste, il 
trace, nu moyen du crayon mis it sn 
disposition, le chiffre l dans ln case 
pincée en tète de celle liste. 

S'il veut donner son suffrage n 
des candidats d'une ou de diverses 
listes, il trace le chiffre I dans les 
cases pincées i1 la suite des noms <le 
chacun des candidats pour lesquels 
il vote. 

Lorsqu'il n'y a qu'un membre 1t 
élire, l'électeur vote conformément 
C1U premier alinéa, 

La marque du mie, même impar 
faitement tracée, exprime valable 
ment le votc,à moins que l'intention 
Je rendre Je bulletin reconnaissable 
ne soit manifeste. 

Aar. 177. 
Si, par inadvertance, l'électeur 

détériore le bulletin qui lui a été 
remis, il peut en demander un autre 
au président en lui rendant le pre 
rnier, qui est aussitôt annulé. 

Anr. 178. 

Lorsque le scrutin est clos, le pré 
sidcnt de 1.1 section ouvre l'urne- et 
en met le contenu sous une enve 
loppe scellée des cachets <le Lous les 
membres du bureau, en indiquant 
sur l'enveloppe le bureau de vote el 
Je nombre des votnn ts et relui des 
bulletins tel quil résulte des poin 
togcs et des relevés prescrits à I'ar 
ticlc 174. 

li place sous enveloppes spéciales, 
également scellées, les bulletins rcn 
dus en vertu de l'article 177 et les 
bulletins non employés, ainsi que le 
procès-verbal du bureau. La susrrip- 

Ire aux bulletins de vole pour le 
Sé/1111. 

Lorsqu'il est constaté qu'un élec 
teur est nveugle 011 i11 firme, le pré 
sulent l'autorise ;, si' fain· nceom- 
1iagncr d'un guide ou d'un soutien. 

I.cs noms de l'un et de l'autre 

AnT. -175. 

noircit. ,1u moye1i tlu cra!J011 mis ü 
se, diSJJOSitiu11, le point clair central 
de ln case placée en tèlc de lei iiste 
de ces camluluts, 

S'il veut donner son suffrage à 
des candidats d'une ou de llivrr~cs 
listes, il noircit de mème le point 
clair central de la case placée ii la 
suite du nom de chacun des candi 
dats µour lesquels il vote. 

(Le reste comme au projet) 

AnT. t 76. 
(Co1111nc ci-contrc.] 

An r , 177. 
S -1. - (Comme ei-eontre.] 

§ 2. - (Comme ci-contrc.) 

l ndieatiot» de, 1111méroa correspotulnrüs. 
du loi, él~c/or-oles wor<lorrnées. 

~· 1?50. 

N., 155 et 158. 
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Tc'lto du proJct d11 Gou•crneoum&. \ Tt-xto 1n•o,,oei, 1,ur 111 con1ml••lo11, l lndicatio11 des numeros correspot1da!'C, 
des /011 électoraus coordonné~•· 

lion de ces enveloppes eu indique 
le contenu. 

Le président, ou l'un des scruta 
teurs qu'il désigne, accompagné <les 
témoins, transporte aussitôt ces di 
vers plis au bureau de dépouille 
ment. li lui en est donné récépissé. 

CHAPITRE IV. 
Du DÉPOUILLf::111:Sl' DU SCllUTIN, 

AnT. 179. 

Les bureaux de dépouillement I Les bureaux de dépouillement 
sont tous établis nu chef-lieu du sont tous établis an chef-lieu du 
canton électoral. JI; se composent de 
trois présidents Je bureaux du can 
ton, d'après un tirage au sort effec 
tué par le bureau principal trois 
jours avant celui fh.é pour le scru 
tin; ils élisent leur, présidents. 

En cas de besoin, ils sont corn 
plétés par le président du bureau 
principal 

Anî. -180. 
II y a u11 bureau de dépouille 

ment par trois bureaux de vote. 
Dans le cas où une division par 

trois nt, serait pas possible, un bu 
rcau de dépouillement pourrait 
vérifier quatre bureaux de vote ou 
n'en vérifler que deux. 

lorsque les élections 011t lieu à la 
[oi« ])0111' la Clunnbrc cl [Wllr le 
Sénat, les 011érniio11s ci-dessus se 
foui srparémentpourlcsdcux urnes, 
de mauièr« que tout l1· co11re1111 de 
la premièr» w·,w soit 1l!Ùi sous enre 
loppes scellées ut que les suscriptions 
soient apposées sur ces plis, ava11t 
l'ouverture de la tleu rièm» 11n1e. 
les e1wclon1cs portent eu lettres 

apporenu» i'iiulicution de la Cham 
bre légi.\lutive à l'électien de iuquelle 
<'C rappurle11l {c3 bulletins de 1;0/e If 
co11lc1111s. Elles su11l de co11le111· di/fe• 
rente 1,uil'uul 'lu'cllt-s so11t dcsli111Jes 
â receuoir ile~ ulletiu» de vote pour 
fo Cluunln» iles ri·prése11lm1ts ou 
pour le Sëiwt. 

(Le l'CSlC COtnlUC ci-contrc ) 

Anr. -178. 

canton électoral. Ils se composent 
de trois présidents de hure.rux du 
canton, d'après un liragc au sort 
effectué par le bureau principal trois 
foursan1n1 celui fixé pour I•' serutin : 
ils élisent dans leur sein leurs pré 
sidents et leurs secrétuil'cs. 

S 2. - (Comme ci-contrc.) 

E11 cas d'e111pèclie111e11t ou d'ab 
sence, ai, 111ome11t des opërtüinns, de 
l'1111 drs présidents ainsi désignes, 
le burea« s~ wmplcte lui-même. 
Ale11tio11 en est (aile au procès 
nerluü. 

Ant. -179. 
(Comme ei-contre.) N• t57. 

8 
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'l'éde •11 proJe• d11 Gou·wernemen•· 1 Te1fe pro•••6 Plll' la eemmt••lon. 1 /ndfcatfon dt• numdro, corr~$pondant, 
des loia électoralts coordonnées. 

Le dépouillement est répnrti entre 
lu bureaux qui en sont chnrgés 
d'après un tirage nu sort efleetué 
par le bureau principal trois jours 
avant celui du scrutin. Le président 
de cc bureau en informe irnmédia 
tement tous les présidents du collège. 

Ant. 181. 
Lorsque le bureau n reçu tous les 

plis qui lni sont destinés, le prési 
dent, en présence des membres du 
bureau et des témoins, ouvre les plis 
et compte, sans les déplier, les bulle 
tins qu'ils contiennent. 

Le nombre des bulletins trouvés 
sous chaque pli est inscrit au procès 
vcrhal. 

Les enveloppes contenant les 
bulletins rendus en vertu de l'arti 
cle { 77 et les bulletins non employés 
ne sont pas ouvertes. 

An. -182. 
Le président et l'un de, scruta 

teurs, après avoir mêlé tous les 
bulletins que le bureau est chargé 
de dépouiller, les déplient et les 
classent d'après les catégories sui 
vantes: 
ft Bulletins donnant des suffrages 

valables à la première liste ou à des 
candidats de celle liste; 

2• De même pour ln deuxième 
liste et pour les listes suivantes, s'il 
y a lieu; 

3• Bulletins donnant des suffregcs 
soit à des candidats do plusieurs 
listes, soit à des candidats présentés 
isolément; 
i• Bulletins suspects; 
li• Bulletins blancs ou nuls. 

ART. -183. 
Sont nuls: 
f• Tous les bulletins autres que 

ceux dont l'usage est permis par la 
loi; 

1° Les bulletins qui expriment 
plus de sufi'ragcs qu'il n'y n de mem 
bres à élire ou qui contiennent en 
même temps un vote en tète d'une 
liste et un ou plusieurs votes en 
faveur d'ua ou de quelques-uns seu- 

Au. !80. 
(Comme ei-contr-e.) 

Au. 181. 
(Comme ei-eonrre.) 

An. t82. 
(Comme ei-eontre.) 

N• t~O. 

N• 160. 

N"" t73 et iH. 
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lrmenl des candidats de cette liste: 
c-rm: qui ne contiennent l'expression 
d'aucun suffrage; ceux dont les 
formes et dimcusious uurnicnt {te 
nltdrécs, qui conucndraicnt 11 l'inté 
rieur un papic1· ou un objl't quel 
conque, ou dont l'auteur pourrait 
être rendu recunnnissahle pur un 
signe, une rature 011 une marque 
non ou toriséc par ln loi. 

Les bulletins nu 1s n'entrent pas 
en compte pour fixer le nombre des 
voix. 

AaT. 18,l. 

Lorsque la classiflention des bul 
letins est terminée, les outres mem 
bres du bureau et les témoins exa 
mi ncnt les bulletins, sans déranger 
le classement, et soumettent au bu 
reau leurs observations et réclama 
tions. 

Les réclamations sont actées 1111 
proeès-vcrbnl , ainsi que 1'11\'is des 
témoins et la décision du bureau. 

ART. 185. 

Les bulletins suspects et ceux qui 
ont foit l'objet <le réclnmations sont 
ajoutés, d'après ln décision <lu bu 
reau, ii la catégorie /1 laquelle ils 
appartiennent. 

Les bulletins de chaque catégorie 
sont comptés successivement pnr 
deux membres tin bureau. 

Celui-ci arrête cr the en consé 
quence le nombre total des bulle 
tins valables et celui des bulletins 
nuls, ninsi que le nombre des suf 
frages obtenus par chaque candidat. 
Tous ces nombres sont inscrits nu 

procès-verbal, 
Les bulletins annulés ou contes 

tés, autres que les blancs, sont para 
phés par deux membres du bureau 
et pnr l'un des témoins. 

Anr. t85. 

(Comme ci-contre) 

Aar. 18,1,. 

(Comme ci-contre.) N• f 6'2. 

Tous les bulletins, classes comme 
il est dit ci-dessus, s011t placés sous 
des enveloppes distinctes et [ermées. 

Anr 185. 
Lorgue les élection» ont lieu à la I N• 170. 

fois po111· les deux Cluunbres légis- 
latives, les opérations indiquées aux 
art, 180 à 184 1;e (0111 séparément 
pour chaque série d'cm;efoppes, de 
[açon à tes terminer toutes pour la 
série des Pm;cloppes qui se rnppor- 
tent à l'élection pour l'une <les 
Chambres lé9i.~fatives acant d'ou- 
vrir relies qui se rapportent â I'élec- 
tion pour l'autre Clw111(1re. 
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ART. 186. 

Tous les bulletins, classés comme 
Il est Jit ci-dessus, sont placés sous 
des enveloppes distinctes cl fermées. 

Le procès-verbal des opérations 
est dressé c11 double cl porte les 
signatures du président, des scruta 
tours et des témoins. Le président 
conserve l'un des deux; l'autre est 
mis sous enveloppe, à l'adresse du 
bureau principal. 

AIIT. 187. 

Cc dernier pli est porté aussitôt, 
par le président accompagné des 
témoins, au Lureau de poste le plus 
voisin. li lui en est donné récépissé, 

A11T. 188. 

Le lendemain à midi, le président 
du bureau principal cl les témoins 
se rendent nu bureau de poste et y 
reçoivent les plis à l'adresse du 
bureau, contre récépissé. 

Ces plis sont aussitôt, et sou- leur 
surveillance, transportés au siège du 
bureau priucipul. 

A11T. 180. 

Le président ouvre les plis conte 
nant les procès-verbaux en présence 
des membres du bureau et des 
témoins, et le bureau procède aussi 
tôt au recensement des voix. 

Anr. 1 !10. 
Nul n'est élu ou premier tour de 

scrutin s'il ne réunit plus de la moi 
tié des voix. 

Anr. HH. 

Si tous les membres à élire n'ont 
pas été nommés au premier tour ile 
scrutin, le bureau foiL une liste des 
candidats qui ont obtenu le plus de 
'\"OÎx. Cette livte comprend deux fois 
autant de noms quil reste de mem 
bres à élire. 

Il est procédé à 1111 scrutin cle bal- 

Anr, t86. 

S t à supprimer. 

(Comme cr-contre.) 

ÂnT. t87. 

(Comme ci-contre.) 

An. i88. 

(Comme ci-contre.) 

An. 189. 

(C11mme ci-contre.] 

Au. 190. 

(Comme ci-eontre.) 

AIIT. i9t. 

(Comme ei-conu-e.) 

N• 163. 

N• t64. 

N• t 69. 

N•• t71 cl -17~ 
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louage entre ces eaudidnts. Il n lieu 
le dimanche suivant, conformément 
nux mêmes règles, mais sans nllichcs 
et pnr le, mêmes bureaux; l'élection 
se fuit i1 la pluralilé lies voix. 

Duns tous les cas où il y 11 pnrité 
tic votes, le plus !'Igé est pl'éréré. 

Ain. 192. 

Le résuitnt du recensement géné • 
rai des votes cl le~ noms des élus 
sont proclamé- publiquement. 

AIIT. 1 !.13. 

Le procès-verbal de l'électton 1·é 
digé cl signé séance tenante por les 
membres du bureau principal cl les 
témoins, les procès-verbaux des h11- 

rrnux de vote et de dérouillcmcnt, 
les actes de préseutauon et les bul 
lctins contestés, sont adressés Jans 
les cinq jours ou grcûlcr de lu 
Chambre ou du Sénat. 

Des extraits du procès-verbal sont 
adressés aux élus. 

ART. 19-t 

Les bulletins électoraux, les listes 
des électeurs, les relevés tenus con 
formément à l'article 174, les bulle 
tins non employés cl ceux rendus 
en vertu de l'article 177 sont dépo 
sés ou greffe du tribunal ou, subsi 
diairement, de la justice de poix du 
bureau de dépouillement, jusque 
deux jours après ln validation de 
l'élection. Le Sénat ou la Chambre 
peuvent se les faire produire s'ils le 
jugent nécessaire. 

Au~sitôt après le prédit délai, les 
bulletins sont brûlés puhliquemcnt. 

Le greffier remet au juge de paix 
les listes électcrales et les relevés 
des votes concernant la circonscrip 
tion de su compétence. 

Ain. !9J, 

Le papier électoral est fourni par 
l'État, qui le fait timbrer. Il doit 

AIIT, i9t. 

(Comme ci-eontre.) 

AnT, i93. 

(Comme ei-contre.] 

ART. rn,. 
(Comme ei-ecntre.) 

AnT. t9!S. 

(Comme ci-contre.) 

N• 168. 

N° 175, alinéas I, ~ et 3, et n• i76, 
alinéas i et 2. 

N •• 165 et tG7. 

N• t77. 
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avoir les mêmes dimensions, duus ! 
un nième collège, pou1· une même : 
élection. ! 

Les urnes, cloisons, pupitres, eu- i 
veloppes cl crayons soul fournis p111· J 

lu province, d'après des modèles / 
upprouvés pm· le Gouvernement. , 

L'cutreticn cl le rcuouvcllumeut ' 
Je cc matériel, ainsi que les 11111rcs 
dépeuses électorales, sont i1 la charge 
des eonnnuncs, 11 l'exception des 
iudernuités , isées par l'article 14!), 
dont le payement incombe à l'État. 

TITHE Y J. - 0Es rtNAL1rts. 

Aur, i9û, 

L'entretien, 1..: renouvellement el 
l'u119111entalion de cc matériel soul 
il la charge des communes. 
Toutes les a1111·es dépenses nia 

tires 011 »ot» sont à la charge 1/e 
l'État. 

AnT,1!l6. 

Sera puni ù\111c amende del Sera puni d'une amende Je 50 111 N° 197. 
!:ID francs i1 1:iO0 francs, cl d'un 5U0 Irnues cl J'u11 emprisonnement 
emprisonnement de huit jours ù un ! de huit jours à un mois, quiconque 
mois, quiconque aura directement aura directement ou indirectement, 
ou indirocterucnt donné, offert ou même .wus {unm de pari, donné, 
promis, soit <k l'argent, drs valeurs olTcrl,ou 111·omi~,soit tic l'nrgcnt.des 
ou avantages quelconques, soit des valeurs ou avantages quelconques, 
secours, sous IJ condition d'obteuie soit des secours, sous la condition 
lm suffrage ou l'abstentiou de voter. d'obtenir un suffrage ou l'abstention 

de voter, ou en les subonlo111ia11l au 
résultat de i'élection, 

Seront punis des mêmes peines, 
ceux qui auront accepté les offres 
ou promesses. 

AnT. t97. 

Seront punis des peines portées 
eu l'article précédent, ceux qui, sous 
les conditions y énoncées, auront 
fait ou accepté l'offre ou la promesse 
d'emplois publics ou privés, 

Anr. -198. 

Sera puni d'une amende de 
26 francs à 200 froues, et d'un 
emprisonnement de huit jours ù un 
mois, ou de 1'1111c de ces peines 
seulement, quiconque, pour déter 
miner un électeur à s'abstenir de 
voter ou pour inlluenccr son vote, 
aura usé à son égard de voies de 
fuit, de violences ou de menaces, ou 
lui aura fait craindre de perdre son 
emploi ou d'exposer à un dommage 
111 personne, sa fawiHc ou sa fortune, 1 

(Comme ei-contre.) 

ÀRl' 197. 

(Comme ci-contre.) 

.\RT. 108. 

(Comme ci-contre.) 

Lnütcatton des numéros correspo11da1111 
c/01 /of1 etectorates coOl'do111<cea. 

N•• t 78 et t 7':J. 

N•t98. 

N• i90. 
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AIIT. 199. 

Sera puni d'une amende de 26 fr. 
à 200 francs, celui qui, sous pré 
texte d'indemnité de voynge ou de 
séjuui-, auru donné, offert ou promis 
aux électeurs une somme d'argent 
ou des valeurs quelconques. 

La même peine sera appliquée à 
ceux qui, à l'occasion d'une élection, 
auront donné, offert ou promis aux 
électeurs des comestibles ou des 
boissons. 

La même peine sera aussi uppli 
quée t1 l'électeur qui aura accepté 
des dons, offres ou promesses. 

Les aubergistes, débitants de bois 
sons ou autres commerçants ne 
seront pas recevables 1\ réclamer en 
justice le payement des dépenses 
de consommation faites à l'occasion 
des élections. 

AnT, 200. 

Seront punis comme auteurs des 
délits prévus par les quatre articles 
précédents, ceux qui auront fourni 
des fonds pour les corumcttrc, sa 
chant la destination qu'ils devaient 
recevoir, ou qui auront donné man 
dat de faire, en leur nom, les offres, 
promesses ou menaces. 

An-r. 2ùl. 

Dans les cas prévus par les cinq 
articles précédents, si le coupable 
est fonctionnaire public, le maxi 
mum de la peine sera prononcé, et 
l'emprisonnement et l'amende pour 
ront être portés au double, 

Ain. 202. 

Sera puni d'une amende de 50 
Irancs à ~00 francs, et d'un empri 
sonnement de huit jours à un mois, 
tout membre ou employé d'un bu 
reau de bienfaisnncc ou d'un comité 
de charité, tout membre ou employé 
<l'une administration charitable pu 
blique, qui aura refusé ou suspendu 

'l'«>s.to 1n•opo11é 111u· la ,01nmhwlon. / l nâicaiioïv d81 11umiiro1 corresponda11t1 
des loi, électorale, coordo1111~6I. 

Anr. 199. 

(Comme l'i-contre) 

ART. 200. 

{Comme ci-contre.] 

ART. 20t. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 202. 

Sera puui d'une amende de l'.iO 
francs à 500 francs, et d'un empri 
sonnement de huit jours à un mois, 
tout membre ou employé d'un bu 
rcau de bienfaisance ou d'un comité 
de charité, tout membre ou employé 
d'une administration charituble pu 
blique, qui aura refusé ou suspendu 

N• 196. 

N• 200. 

N• 201. 

9 
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I'octroi de secours permanents, lem- l'octroi de secours permanents, tcm 
poruircs ou cxtrnordiuaires 1, un on pornires ou extrnordinnires , ou qui 
h plusieurs indigents pnr Je motif aura menacé di' rnfi,ser ou de sus 
<111c l'indigent n'aurait pas consenti pendre l'octroi de ces sewurs i, un 
11 laisser infl ucnccr son vote ou à ou à plusieurs iudigcuts par le motif 
s'abstenir de voter. que l'indigent n'nuruit pas consenti 

h laisser influencer son vote ou ù 
s'abstenir de voter, or, dans le bue 
<l'influeucer s011 vote 011 (l'ol1tc11fr 
l'abstention de voter. 

Tout indigent qui réclamera des 1 (Le reste comme ei-contre.) 
secours ou une augmentation de 
secours sous la menace de voter dans 
1111 sens déterminé, sera puni d'un 
emprisonnement de huit jours i, 
trois mois. 

,\1\T. 205. 
Quiconque aura engagé, réuni ou 

aposté des individus, même non ar 
més, de manière à in timider les 
électeurs ou à troubler l'ordre, sera 
puni d'un emprisonnement de quinze 
jours i1 un mois et d'une amende de 
::!6 francs à 500 francs. 

Ceux qui auront fait partie sciem 
ment de bandes ou groupes ainsi 
organisés seront punis d'un empri 
sonnement de huit à quinze jours, 
et d'une amende de ~6 francs à 
':?00 francs. 

AnT. 204. 
Ceux qui, par attroupement, vio 

lences ou menaces, auront empêché 
1111 ou plusieurs citoyens d'exercer 
leurs droits politiques, seront punis 
d'un emprisonnement de quinze 
jours à un 011 et d'une amende de 
2ft francs i1 1,C0O francs. 

A11T. 201L 
'foute irruption dans un collège 

électoral, consommée ou tentée avec 
, iolcnce, en vue d'entraver les opé 
rations électorales, sera punie d'un 
emprisonnement. de trois mois à 
cieux ans et d'1111c amende de 200 
francs à 2,000 francs. 

Si le scrutin a été violé, le maxi 
mum de ces peines sera prononcé 
et elles pourront être portées au 
double. 

ART. 203. 
(Comme ci- contre.) 

ART. 20\. 

(Comme ci-eontre.] 

ART. 20?5. 

(Comme ci-contre.) 

N• 202. 

N• 203. 
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Si les coupables étaient porteurs 
d'armes, ils seront condnmnés, dans 
le premier eus, à un empi-isonno 
ment d'un un ù trois ans et à une 
amende de 500 francs li 5,000 francs; 
et dans le second cos, il Ia réclusion 
et à une amende de 5,000 francs il 
!5,000 francs, 

AI\T, 206. 
Si ces faits on été commis pa1· 

des bandes Oil des groupes organisés, 
comme il est clit à l'article 205, ceux 
qui auront engagé, réuni Oil aposté 
les individus qui en auront fait pur 
tic seront punis d'un emprisonne 
ment d'un mois à un un et d'une 
amende de fOO francs à 1,000 francs. 

AnT. 207. 
Seront punis comme auteurs ceux 

qui auront directement provoqué 11 
commettre les faits prévus par les 
articles 20-1- et 205, soit par dons, 
promesses, menaces, abus d'autorité 
ou de pouvoir, machinations ou arti 
fices coupables, soit par des discours 
tenus ou des cris proférés dans des 
réunions ou des lieux publics, soit 
par des placards affichés, soit par des 
écrits imprimés ou non, et vendus 
ou distribués. 

Si les provocations n'ont été sui 
vies d'aucun effet, leurs auteurs 
seront punis d'un emprisonnement 
d'un mois à six mois et d'une amende 
de !:SO francs il 500 francs. 

ART. 208. 
Les membres d'un collège électo 

ral qui, pendant la réunion, se sont 
rendus coupables d'outrngcs ou de 
violences, soit envers le bureau, soit 
envers l'un de ses membres, ou qui, 
par voies de fait ou menaces, auront 
retardé ou empêché les opérations 
électorales, seront punis d'un empri 
sonnement de quinze jours à un an 
el d'une amende de -100 francs à 
i ,000 francs. 

Si le scrutin n été violé, le maxi 
mum de ces peines sera prononcé 
et elles pourront être portées au 
double. 

AIIT. 20(5. 
(Comme ci-coutrc.) 

AnT. 20i. 
(Comme ci-eontrc.) 

ART. 208. 
(Comme ri-contre). 

N• ':206. 

iO 
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Si les coupables étaient porteurs 
d'armes, ils seront condamnés, dans 
le premier cas, li. un emprisonne 
ment de trois mois li cieux ans et 11 
une nmcndo de 200 frnncs à 2,000 
Irnncs ; et dons le second cos, à ln 
réclusion et à une amende de 5,000 
ü-anes à 5,000 francs, 

AIIT, 209. 
Seront punis comme coupables de 

faux en écriture privée, ceux qui 
auront opposé la signature d'autrui 
ou de personnes su pposées sur les 
actes de présentation de candidats, 
d' ncccptntion de candidatures ou de 
désignation de témoins. 

ART. 2t0. 
Quiconque, pour se faire inscrire 

sur une liste d'électeurs ou sur une 
liste d'éligibles au Sénat, ou pour se 
Iaire accorder un vote supplémen 
taire, se sera attribué frauduleuse 
ment une contribution dont il ne 
possède pas les bases, ou aura sciem 
ment fait de fausses déclarations, ou 
produit des actes qu'il savait être 
simulés, sera puni d'une amende de 
26 francs à 200 francs. 

Sera puni de la même peine, celui 
qui aura sciemment pratiqué les 
mêmes manœuvres dans le but de 
faire inscrire un citoyen sur ces listes 
ou de l'en foire rayer, ou de faire 
augmenter ou réduire Je nombre de 
ses votes. 
Toutefois, la poursuite ne pourra 

avoir lieu que dans le cas où la 
demande d'inscription ou de radia 
tion aura été rejetée par une déci 
sion devenue définive et motivée 
sur des faits impliquant ln fraude. 

Les décisions de cette nature rcn 
dues.soit pnr les collèges des bourg 
mestre et échevins, soit par les cours 
d'appel, soit par les députations per 
manentes, ainsi que les pièces et les 
renseignements y relatifs, sont lrans 
mis par le gouverneur au ministère 
public, qui peut aussi les réclamer 
d'office. 

La poursuite sera prescrite après 

AI\T. ~09. 
(Comme ci-contre.) 

An. ~10. 

(Comme ci-contre.) N• i93. 
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trois rnois révolus à partir de la 
décision. 

ART. 21 t. I AIIT, 111, 

Ln contrefaçon des bulletins élec 
toraux est punie comme faux en 
écriture publique. 

ART, 212. 

Tout président, scrutateur ou 
secrétaire d'un bureau, tout témoin 
qui aura révélé le secret du vote, sern 
puni d'une amende de ~00 francs 
à 3,000 francs. 

ART. 2i3. 

Sera puni d'un emprisonnement 
rie trois mois à deux ans, et d'une 
amende de ?SO francs à 2,000 francs, 
tout membre d'un bureau ou tout 
témoin qui, lors du vote ou du 
dépouillement du scrutin, sera sur 
pris altérant frauduleusement, sous 
trayant ou ajoutant des bulletins, ou 
indiquant sciemment un nombre de 
bulletins ou de votes inférieur ou 
supérieur au nombre réel de ceux 
qu'il est chargé de compter. 

Les faits seront immédiatement 
mentionnés au procès-verbal. 

AIIT. 214. 

Sera puni d'un emprisonnement 
d'un mois à un an, et d'une amende 
de 26 francs il ·1,000 francs, celui 
qui aura voté ou se sera présenté 
pour voler au nom d'un autre élec 
teur. 

ART. 215. 

Quiconque aura voté dans un 
collège électoral, en violation des 
nrticles 20, 21, 23 et 61 du présent 
Gorle, sera puni d'une amende de 
26 francs 11 200 francs, et d'un 
emprisonnement de huit à quinze 
jours. 

(Comme ci-contre.] 

A111. 2i!. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

A11T. ~u. 
(Comme ci-conu-o.) 

AIIT. ~t?S. 

(Comme ei-contrc.) 

N• 209. 

l'\' '!t t. 

N' 213. 
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AI\T. 2-16 

Toute personne qui, le JOUr de 
l'élection, aur a causé du désordrc , 
soit en acceptant, portant ou arbo 
rant un signe de ralliement, soit de 
toute autre manière, sera punie 
d'une amende de 50 francs 1\ 500 
francs. 

AIIT. 217. 

Ln poursuite des crimes et délits 
prév us par le présent Code et l'action 
civile seront prescrites après six 
mois révolus à partir <lu JOUI' où les 
crimes et délits onl été commis. 

A11T. 218. 
En cas de concours de plusieurs 

des délits prévus, les peines seront 
cumulées, sans qu'elles puissent 
néanmoins excéder le double du 
maximum de la peine la plus forte 

En cas de concours de l'un ou 1Ic 
plusieurs de ces déhts avec un des 
crimes prévus également par le JH'é 
sent Code, la peine du crime sera 
seule prononcée. 

A11T. 2f 9. 
S'il existe des circonstances ntté 

nuantes, les tribunaux sont autorisés 
à remplacer ln peine de la réclusion 
par un emprisonnement de trots 
mois au moins, et à réduire l'em 
prisonnement au-dessous de huit 
jours et l'amende au-dessous de 
26 francs. 
lis pourront prononcer séparé 

ment l'une ou l'autre de ces peines, 
sans qu'elles puissent être-au-dessous 
des peines de police. 

TlTRE VII. - DB u SANCTIOI'{ 

DB L'OBLIGATI01' DU VOTE 

AllT. 220. 

Les électeurs qm se trouvent dans 
l'impossibilité de prendre part nu 
scrutin peuvent faire connaitre leurs 
motifs d'abstention au Juge de paix, 
ovec les justificntions nécessaires. 

ART 216. 

(Comme ri-contre). 

ART 2i7. 

(Comme l'i-contre). 

Ain. 2-:18. 
(Comme ci-contre) 

AIIT, 2-19. 
(Comme ci-contre). 

ART. 220 

(Comme ci contre). 

N• !i6. 

N° 'i!l7 
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Ain. 22L 

li n'y u pas lieu i1 poursuites si le 
juge de paix admet le fondement de 
ces excuses, d'accord avec le corn 
missaire de police, ou, à défont de 
commissaire de police, avec le bourg 
mestre ou l'échevin remplissant les 
fonctions d'offlcier du ministère pu 
Llic. 

AnT. 222. 

Dans les huit jours de la procla 
mation des élus, le commissaire de 
police dresse, sous le contrôle du 
juge de paix, la liste des électeurs 
qui n'ont pas pris part nu vote et 
dont les excuses n'ont pas été ad 
mises. Cette liste est dressée par 
commune. 

Ces électeurs sont appelés devant 
le juge de paix par simple avertis 
sement, et celui-ci statue sans appel, 
le ministère public entendu. 

AI\T. 225. 

Une première absence non justi 
fiée est punie d'une amende de J, 
de 2 ou de 5 francs, selon que l'élec 
teur jouit d'un vote simple, double 
ou triple. 

En cas de récidive, l'amende est 
respectivement portée à 5, 10 ou 
:15 francs. 

En cas de seconde récidive, et 
indépendamment de la même peine, 
l'électeur en défaut est porté sur un 
tableau qui demeure affiché pendant 
un mois :i fa façade de la maison 
communale du lieu de son domicile. 

Si l'abstention de voter non jus 
tifiée se reproduit pour la quatrième 
fois; dans l'espace de six années, 
l'électeur est rayé des listes électo 
rales pour dix ans, et pendant ce 
laps de temps il ne peut recevoir 
aucune nomination ni distinction, 
soit du Gouvernement, soit des ad 
ministrations provinciales 011 corn 
munales. 

Arn. ':?21. 

(Comme ci-contrc.) 

AnT. ~22. 

(Comme ci-conrre.) 

AnT. 225. 

U11e première absence non justifiée 
est punie, sttfoant les circonstances, 
d'une réprimande ou d'une amende 
de ,f à 5 [runes. 

En cas de récidive dans les six 
ans, l'amende sera de 5 à 26 francs. 

En eus de seconde récidive dans 
le meme délai, et indépcnilamment 
de la même peine, l'électeur est porté 
sur un tablea« qui demeure affiché 
pendant 1m mois a la façade de la 
maison communale du lieu de son 
domicile. 

Si l'abstention non justifiée se re 
produit pour la quatrième fois dans 
le délai de six. années, l'électeur est 
rayé des listes électorales pour dix 
ans, et pendant cc laps de temps il 
ne peut recevoir aucune nomination, 
ni promotion, ni distinction, soit du 
Gouvernement, soit des administra 
tions provinciales ou communales. 
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N'est pas comptée comme récidive 1 (Comme ei-contre.] 
pour l'nppliention du présent article 
l'absence, au scrutin de ballottage, 
de l'électeur absent au premier tour 
de scrutin.L'amende encourue pour 
cette seconde absence est la même 
que la première et s'y ajou te. 

TI'fRE vm. - Os L1ÉLl!C710N DES 

SÊNATEUIIS PROYINCUUX. 

AIIT, 22~. 

La réunion des conseils provin 
ciaux ayant pour objet de pourvoir 
ù la nomination des sénateurs à élire 
par eux, n lieu le premier mardi de 
novembre 
En cas <le dissolution ou de va 

cance, ils sont convoqués par arrêté 
royal endéans les quarante jours. 

Les candidats sénateurs doivent 
être présentés au moins cinq jours 
avant celui fixé pour- le scrutin, par 
cinq conseillers provinciaux. Les 
présentations sont datées, signées cl 
contiennent les indications pres 
crites par l'article 165. 

Elles sont remises au gou-vcrneur 
qui en délivre récépissé. 

ART. 2!6. 

Quatre jours avant celui fixé pour 
le scrutin, la liste des candidats est 
arrêtée par la députation perma 
nente, 

Elle est transmise aux membres 
du conseil provincial avec la lettre 
qui les convoque 11u scru tin. 

ART. 227. 

Le vole a lieu au scrutin secret et 
li la majorité des voix. 

Si aucun des candidats n'a obtenu 
la majorité absolue ou si Je nombre 
de ceux qui l'ont obtenu est infé 
rieur au nombre des mandats à 
conférer, il est aussitôt procédé à un 
ballottage entre les candidats ayant 

ART. 22~. 

Ln réunion des conseils provin 
ciaux ayant pour objet de pourvoir 
à la nomination des sénateurs à élire 
par eux, a lieu le deuxième mar1li de 
juillet. 

(Le reste comme ci-contre.) 

AIIT. 225. 

(Comme ei-contre.) 

AII.T. 2'l6. 

(Comme ei-contre.) 

Anr. ~27. 

(Comme ci-conu-e.) 
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obtenu le plus de voix, eu 110111 lire 
double du nombre des mandats res 
tant à conférer, et l'élection u lieu /1 
lu majorité relative. 

En cas de parité des suilrugcs, le 
caudidut le plus dgé est élu. 

Le président <lu conseil provincial 
proclame les résultats du vote en 
séance publique, 

AnT. ~i8. 

Le, conseillers provinciaux absents 
<lu pays ou empêchés de se rendre 
au scrutin pour cause de santé pcu• 
vent émettre leur vote par lettre 
recommandée, adressée au président 
du conseil. 

A11T. ':2::29. 

Les conseillers provinciaux qui 
manquent au scrutin sans cause 
légitime encourent une pénalité de 
1'.îO francs pour la première fois, de 
:SOO francs en cas de récidive, et de 
1,000 francs, a vee affiche à lu façade 
de l'hôtel provincial, en cas de 
seconde récidive. 

TITRE IX. - DE L'ÉLIGIBILITÉ ET OES 
INCOMPATIBILITÉS. 

CHAPITRE PREfüER. 

DES ÉLIGJOU:S. 

Anr. 230. 

Pour être éligible à la Chambre 
des représentants, il faut: 

l O Ën-e Belge <le naissance ou 
avoir obtenu la grande naturalisa 
tion; 

2° Jouir des droits civils el poli 
tiques; 

5° Être Agé dt! 215 ans accomplis; 
4• Ètre domicilié en Belgique. 

Anr. 25i. 

Pour pouvoir ên-e élu et rester 
sénateur, il fout : 

1° Être Belge de naissance ou 
avoir obtenu la grande naturali 
sation; 

(A supprinu-r.) 

(A supprlmer ) 

Aer, 228, 

(Comme ci-conu-e.) 

ABT. i2'.J. 

(Comme ci-contre.) 

N• ~ 18. 

N•• 219 et 2~~- 

11 
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2° Jouir des croits civils et poli- 
tiques; 

5° Être âgé tic 40 (111S accoinplis ; 
4° Être c.lomicilié en Belgique : 
ti0 V('1·se1· nu Trésor de l'Etul uu 

moins 'I :WO h-aucs <l'i111 positions 
directes, patentes comprises, 

Ou être soit propi-iétuire, soit usu 
fruitier d'inuncublcs situés en Bel 
giq uc dont le revenu endasuul 
s'élève au moi us à l '.!,000 1'1 nues, 

Dans les provinces où le nombre 
de ces éligibles n'atteint pas la pro 
portion de 1 sur :iO0O habitants, ln 
liste est complétée par les plus 
imposés de la province jusqu'à cou 
currcnce tic celte pi-opurtinn, Les 
citoyen, portés sur la liste couiplé 
mcutuire ne sont éligibles que dans 
lu province où ils sont domiciliés. 

Les sénateurs élus pa1· les conseils 
provinciaux sont dispensés de lu 
couditiou reprise sous le § ;:i0• Ils ne 
peuvent appa1·t1·ni1· au conseil qui 
les élit ni en a voir fait partie peu - 
dant l'année de l'élcctiou ou pcnduut 
les deux années antérieures. 

Ain. 252. 

Ne sont pus éligibles : 
Ceux qui sont privés du droit 

d'éligibilité par condamna tion ; 
Ceux qui sont exclus de l'élec 

torat pnr l'article 20; 
Ceux qui sont frappés de la sus 

pension <les droit électoraux par 
application des n•• 1°, 4°, ô•, 6°, 7•, 
8°, 11° et 12° de l'article 21. 

AnT. 255. 

Tous les uns, Je -1 °' mai au plus 
tard, ln députation pcemnncnte du 
conseil provincial dresse: ·I O la liste 
des citoyens domiciliés dans fa pro 
vince c111i sont éligibles dans tout le 
royaume; 2° la liste complémentaire 
des citoyens qui ne sont éligibles 
11 ue dans la province; 5° une liste 
supplémentaire des dh citoyens, 
domiciliés duns la province, les plus 
imposés après le dernier inscrit et 

AnT. 230. 

Ne sont pas éligibles aux Cham - , 
b l- . l . 1 res e91s al ives: · 
(Le reste comme ci-eontre.) 

ART. 25-1. 

Tous les ans, le /" aoril au plus 
tard, la députation permanente du 
conseil provincial dresse : i O la liste 
des citoyens domiciliés dans la pro 
vince qui sont éligibles au Sénat 
dans tout le royaume; 2° lu liste 
cornplémcntuire des citoyens qui ne 
sont éligibles au Sénat que dans la 
province; 5° une liste supplémen 
taire des dix citoyens domiciliés 
dan. la province, les plus Imposés 

N• 228. 

N• 220, aliéna 1. 
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réunissant les ri u tres con di lions d'éli 
gibilité. 

AnT. 25'•· 
Les cond ilions d'éligibilité doivent 

exister nu plus tard à la date du 
t" juillet de l'année de l'inscription, 
La possessîon du cens cl'éligihilité 
doit rtrr justlfiéc pour l'année cou 
rnntr et porn· l'année 11n rfricure. Ln 
propriété 011 I'usufruit d'immeubles 
doit exister nu plus tard le ,ter jan 
vier de l'année courante. 

La contribution personnelle l't les 
patentes n'entrent en compte que 
lorsqu'elles sont impmécs pour 
charpie année entière. L'impôt fon 
cier et les rcdevnner« sur les mines, 
In propriété et l'usufrult sont comp 
tés à l'acquéreur à partir du jour où 
la mutation peut être opposée aux 
tiers. 

AnT. 23:5. 

Les listes contiennent, en regard 
du nom de el111q11e éligible, le lieu et 
la date de sa naissnncc, la date de sa 
naturalisation ou la date à laquelle 
il a réclamé ln qualité de Belge, s'il 
y n lien; les numéros des articles 
des rôles, l'lndlentlon du lieu où 
les contributions sont payées, le 
total et la nature de celles-ci en les 
distinguant on autant de rntégorîcs 
qu'il y n d'impôts directs; la situa 
tion des immeubles, l'article de ln 
matrice cadastrale et le revenu ca 
dastral. 

ART. 23fl. 

Chacun peut prendre inspection 
de ces listes nu greffe provincial, 
ainsi qu'au seerétarint de chaque 
commune, où elles doivent être 
déposées. 

ART. ~37. 

Jusqu'au 51 mai, tout citoyen 
domicilié dans la province peut 
réclamer, auprès de ln députation 

après le dernier inscrit et réunissant 
les autres conditions d'éligibil1tépow· 
le Sénat. 

Anr. 252. 
Les conditions d'éligibilité dol vent 

exister nu plus 11ml ii ln date du 
1" juin de l'année tic l'inscription 
(Le reste comme ci-contre.) 

AllT. 233. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

Jusq11'11u 50 aoril, tout ritoycn 
domicilié dans la province peut 
réclamer, auprès de la députation 

N• ~20, nlirnn, ~ et 5 

N° ':2c.!0. nhéns ~- 
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Ain. 238. 

Ln réclamntinn nvce les pièces h 
l'a ppui est notifiée pnr !11 députation 
permanente il ln partie intéressée, 
qui a cfü jours pour y répondre. 

Ali'(', 259. 

Ln députation statue uvaut le 
1" juillet; sa décision est motivée et 
notifiée aux parties. 

CHA PITRE II. 

DES INCOIIPA.TJBILl'fÉS. 

ART. 240. 

Les membres des Chambres ne 
peuvent être en même temps fonc 
tionnaire ou employé salm-ié de 
l'État, ministre des eu lies rétribué 
par l'État, avocat en litre des admi 
nistrations publiques, agent du cais 
sier de l'État ou commissaire du 
Gouvernement auprès d'une société 
anonyme. 

Les candidats élus dans ces rondi 
lions ne sont admis à la prestation 
du serment qu'après avoir résigné 
leurs emplois ou fonctions. 

Il est fait exception pour les 
ministres. 

AnT. 241. 

Les membres dr-s Chambres ne 
peuvent être nommés h des fonc 
tions salariées par l'État qu'une 
année au moins après la cessation 
de leur mandat, 

Sont exceptées, les fonctions de 
ministre, d'agent rliplomatique N de 
l{Ouvcrneur· de province. 

Aur. c.!4-2. 

Est soumis IJ réélection tont mern 
hrc des Cham brcs qui accepte la 
décoration clc l'ordre de Léopold. 

A11T, 256. 

Con1111c ri-contre ) 

AIIT. 257. 

La députation statue avant Ir 
1" [uin ; sa décision est motivée cl 
notifiée aux parties. 

ART, 258 

(Comme ei-coutre.) 

ÀRT. 259. 

(Comme ei-contre.) 

AnT, 240. 

Est soumis à réélection, tout mem 
bre des Chambres qui accepte ln 
décoration de l'ordre de Léopold, à 
un autre titre que pour motifs 111i 

litaires, 

N° 225. 

N• ~50. 
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TITRE X. - DISPOSITIONS 01\'EllSl,S, 

AnT. ';Y,5. 

La Chambre tics rcpré-entants cl 
le Sénat p1·ononrc·nt seuls sur· lo 
validité des o péra tions élcctornlcs, 
en cc qui concerne leurs membres- 

Toute réclamntiou contre l'élec 
tion doit être faitl' avant la vfritkn 
tion des pouvoirs. 

Al\T, ':H-1. 

(Comme ci-vouu-e.) 

A11T. 242. 

(Comme ci-rontrc.) 

ART. 245. 

Le député élu par plusieurs an-on-] (Comme ci-conn-e.) 
disscments électoraux est tenu de ,_ 
déclarer son option À ln Chnmln-e 
dans les huits jours qui suivront la 
vérification des pouvoirs. ,\ défaut 
d'option dans cc délai, il est décidé 
pa1• la mie du ~01·1 à q ucl arrondis- 
sement cc député appartiendra. 

Celui qui aura été élu en même 
temps Sénateur et membre <le la 
Chombrc des représentants ou qui, 
déjà membre de l'une des Cham 
bres, est élu membre de l'autre, 
doit, dans le même délai, adresser 
sa déelaration d'option aux deux 
Chambres. 

ART. 246. 

Lorsque 14:!s Chambres sont réu 
nies, elles ont seules le droit de 
recevoir ln démission de leurs mem 
bres. Lorsqu'cl lesue sont pas réunies, 
la démission peut être notifiée eu 
Minislre de l'Intérieur. 

ART. 247. 

En cas de vacance par option, 
décès, démis sion ou autrement, le 
nouveau sénateur ou représentant 
achève le ternie de celui qu'il rem 
place. 

Anr. 248. 

Les députés et sénateurs nouvel 
lement élus entrent en fonctions 11 
ln première réunion ordinnire ou 
extraordinaire des Chambres. 

ART. 24-4. 

(Comme ci-contre.) 

ARr. 241S. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 246. 

(Comme ci-contre). 

N• 240. 
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An r, '.!',!), 

Les membres de la Cl111111bre des 
rPpr·(\srnt:1nts rn111 élus pour quntrc 
nus. Ils sont rr nouvch-s pnr mnitié 
IO\I', lt-s deux ans d'npri•s l'ordre des 
sérir-s détcnui 116 i, l':11•1 ide ~52 

En C'tl< dl' dissulutinn , ln Chambre 
est rrnonvcléc intégrnlcmcnt. 

AnT. 250, 

Les sénateurs sont élus pour huit 
ans. Ils sont i-cnouvc'és pn r moitié 
tous le, quarre nus d'opri:;; l'ordre 
des séries dé1ermi11é à l'article ~:;~. 

En t'as de dissolution, le Sénat 
est renouvelé intégrnlcrncnt. 

Anr. 251. 

La sortie ordinaire des membres 

Anr. 247. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre ) 

Anr. 249. 

Ln sortie c rdinuire des membres 
de la Chambre des rcpréscntunts a de la Chambre tics rcprésenlnnts 
lieu le deuxième dimanche d11 mois el des mcmb,-es du Sênut nommés 
d'octobre: celle des sénateurs, le 7Ja1· l'élection directe a lieu le 
quatrième dimanche d'octobre 11011r quatrième di111a11che clu mois de 
les sénateurs élus dirccrcmenr.ct le juin. 
pr-crnier mardi de uovcmhrc po111· La s01·tie onlinoire des sénateurs 
ceux élus par les conseils p1·0\ in- élus por les conseils 71rot•incia11.r à 
ciaux. lieu le deuxième mardi de juillet: 

A11r. 252. 

Chaque Chambre est renouvelée 
par série de provinces. 

La première série cumprenrl les 
provinces d'Anvers, Brubuut , Flun 
drc occidentale, Luxembourg et 
Namur. 

La seconde série comprend les 
provinces de Flandre orien tulc, Hai 
naut, Liégc et Limbourg. 

AnT, 253. 

Pour la Chambre des rcpréscn 
tauts, l:i première série sortira le 
deuxième dimauch« d'octobre 18\H, 
et la seconde série le deux iérne 
dimanche d'octobre 18%. 

AIU. 250. 

(Comme ci-contrc.) 

Au. 2?> 1. 

Pour la Chambre des représen 
tants, la première série sortira le 
deuxième dimanche d'octobre 18!H, 
cl la seconde série le quatrième 
dimanche clc-jui11 1J96. 

Pont· le Sénat, la seconde série Pour Je Sénat, la seconde serre 
sortira Il' quat rièruc dimanche d'oc- sortira le quatrième dimanche de 
tobi t: 18!J{i cl la prvmiè re série le j11i11 1896, et la première série le 
q uat: ièuio dimunch« d'octobre -1 goo. outürième dimanche de [uin 1900. 

N• ~48. 

N• 249. 



( 4'7 \ [N° tt>O. 

'l'ex te du 111·0Joi di. Go11n·ea·11011u•aC 1 'l'ox(o 111·01,ol!lé 11111· 111 eom111l•.,lun. 1 Iruticauor« tics n11méro1 correspondants 
dis loir etectorules cocraounee«, 

En cas de renouvellement iutégrnl 
des Chambres législatives 11v11nt le 
i 5 novembre 18%, les <laies indi 
quées ci-dessus seront remplacées 
pur les dates eon-espondn nies d1·s 
années l8!t(l et 1898 pour la Cham 
bre, 1898 cl 1902 pom· le Sénat, 

An·r. 254. 

L'ordre déterminé par l'article 
précédent sera successivement suivi 
pour les renouvellements ultérieurs. 
Il en sera de mèmc en ca, de di1> 

solution des Chambres ou tic l'une 
d'elles, le renouvellement intégr.11 
ne modifiant pas l'ordre de sortie 
réglé pour les renouvellements par 
tiels. 

Le premier renouvellement pai· 
ticl suivant un ronouvelleuu-nt iuté 
{-lral a lieu an mois d'octobre <111i suit 
ln deuxième session ordinaire pour 
la Chambre, la quatrième pour le 
Sénat, 

La session ordinaire est celle dans 
laquelle les Chambres ont voté le 
Budget des Voies et ~Iorrns 

En eus de rcuouvcllcment inté 
grul de, Chambres IL:gi~lalÏ\'CS uvunt 
le 15 novembre 18!) i, po111· la 
Chambre tle« n7J1ése11ta11ts, la Pï": 
rnière serie so,·tin, le q11olrièmc_cli 
manche de j11i11 ,, 896 el la se 
corulesérie le q -uürième dùuonclie de 
juin •/~981 et JIUUI' {e )1!11(1( fa -~C-· 

cuud» série sortirti le quut rlènu: di 
mcrnche de juin ,J~9S el Lu première 
série le quatrième dimanche de 
juin 1902. 

ÂUT 252 

~ t. - (Comme ct-contre.) 

§ t. - (Comme ci-coutre.) 

Le premier rcnouvcllcrneut pur 
l iol suivant un rcnouvclicment inté 
gral n lieu au mnis de· juin qui suit 
la deuxième session 01·di11,1i1·l' pour 
la Chambre, la quatrième pour le 
Sénat. 

(Le reste connue ei-coutre.] 
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Monhi:: 1. 

INSTRUCTIO~S POUR L'ELECT~~tJR. 

1. - A 9 heures du 111at111, il e~I procédé à u11 appt•I des élecleurs. L'appel 
terminé, les élcetvurs qui n'y ont pas répondu soul aduus au vote jusqu'à 
2 heures de relevée. L'électeur se trouvant à '2 heures dans le local est encore 
admis à voter. 
2. L'électeur peut voler pour .. , candidats à la Uhambre et pour. 

candidats au Sénat 
5. -- Lorsq u'rl n'y a qu'un membre à élir-e, les 110111s tle'- candidats sont 

iuscrits dans le bulletin à la suite les uns des autres sui· une ruéme li~nl', dans 
l'ordre indiqué par· 1,! sort. 

Lorsqu'il y a plus dun membre à élire, les candidats qui se présentent 
cnsl•mblc sont portés dans une même colonne selon l'ordre alphabétique. Les 
listes sont disposées d'après l'ordre indiqué par le sort. Toutefois la dernière 
colonne est réservée aux candidat" présentés isolément. 
4. -- Si l'élccleur veut voter pour· tous h•., candidats d'une même liste. il 

noircit, au IIIO)'L'Il du crayon mis i, sa disposition, le rercle clair de la case 
placée en tète dt' celle liste. 
S'il veut donner son s11ffnige à des candidats d'une 011 de plusieurs listes, 

il noircit le cercle clair dans les cases placées à la suite du nom de chacun 
des candidats pour lesquels il vole. 

Lorsqu'il n'y a qu'un membre à élire, l'électeur vole conformément au 
{er alinéa. 

~- -L'électeu.-, sur présentation de sa carte d'identité, reçoit des mains du 
président un. deux. ou trois bulletins suivant le nombre de voles qui lui est 
attribué . Après avoir arrêté son vote. il montre an président ses bulletins 
pliés en quatre à angles droits, le timbre à l'extérieur, el les dépose dans 
l'urne; puis il sort de la salle. 

En cas d'élection simultanée poul' les deux Chambres légi-;latives, l'électeur 
sénatorial reçoit en outre un nombre égal <le bulletins pour l'élection séna 
toriale. 11 les dépose dans la seconde urne destinée à les recevoir. 
ti. - L'électeur ne peut s'nrrètcr dans 1~~ compartiment isoloir que pen 

dant le temps nécessaire pour former son bulletin. 
7. - Sont nuls: {v tous bulletins autres que ceux qni ont été remis par le 

président au moment de voter; 2° ces bulletins mêmes: a) si l'électeur n'y a 
marqué aucun nom, s'il a marqué plus de noms qu'il n'y a de membres à 
élire, ou s'il a marqué en même temps un vole en tête d'une liste et un ou 
plusieurs voles pour un ou quelques-uns seulement des candidats de cette 
liste; b' si les formes et dimensions en onl été altérées ou s'ils contiennent à 
lïntérieur un papier on un objet quelconque, c) si une rature, un signe ou 
une marque non autorisée par la loi peut rendre l'auteur du bulletin 
reconnaissable. 
8. Celui qui vote sans en avoir le droit ou qui vote pour autrui est 

punissable. 
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MoniL1 li . . 
Arrondi~semeut de. • . . 

Élection de. . . représentants 
ou Élection de. . • sénateurs. 

Le. . . . !89 

I II III 

b<>Ooa,.,~. 1 ..... :Ueolus 

Due11111,tc. D.-lntl, Jpnu. Dch'11l,l'h-1·r1· 

-- 

Oerma11d. Geic-t,._ a1tun1nt~n. 

--- 

Ja-,ques. . Habille. Dnllou . 

l,ln•acll.. l\elsou. 

••enhool. ~le.li.. 

l'lie•a•d. Pepin. 

11.ebln. IJyterelsl. 

- 
..•••••• ,o. Yan l,OJ. 

---- 

Taq Dlea&. Vansiuppen. 

l'-h•lrer. ~-•ra1on. 

Instructions pour l'impression du bulletin. 
1 ° Le prénom est ajouté si les candidats portent le même nom de famille. 
2° La dernière colonne est réservée aux candidats présentés isolément; les 

autres sont réservées aux listes complètes ou incomplètes, disposées selon 
l'ordre indiqué par le sort. 

5° Lorsqu'il n'y a qu'un membre à élire, les cases à la suite du nom de 
chaque candidat sont supprimées. 

4° La case placée en tête de la liste a une surface au moins double de 
celle des cases latérales. 





MOD :i;j LE III 

SALLE D'ÉLECTION 

. .?':'09. 

Salle 

des 

Elecieurs. 

~~I.t~"~ 
/ 

D 

----.r. 

··.F 
'-. 

-- ...•• G. 

A [/rneli. E Témaim; 

B flrésidsnl F Allie el relaw' dft lëlecleur 

C /!crula!e!ll'S G ComTJmdimBBÙJ svec vu_pilre 
' J 

D SecrébirR. H Clai~ana. 

Mt/, ,l~ 0,0-2/cu·n~d,·e-. 


